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Comité permanent de la justice et des droits de la personne

Le lundi 26 février 2024

● (1105)

[Traduction]
La présidente (Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest,

Lib.)): La séance est ouverte.

Bienvenue à la 96 e réunion du Comité permanent de la justice et
des droits de la personne de la Chambre des communes.

Conformément à l'ordre adopté par la Chambre le 7 février 2023,
le Comité se réunit en public pour poursuivre son étude du projet de
loi C‑332, Loi modifiant le Code criminel (conduite contrôlante ou
coercitive). La réunion d'aujourd'hui se déroule en format hybride,
conformément au Règlement. Des députés sont présents en per‐
sonne dans la salle alors que d'autres participent à distance à l'aide
de l'application Zoom.

Nous recevons des témoins dans la salle et des témoins sur
Zoom, alors au bénéfice de tout le monde, permettez-moi de
prendre un instant pour lire certaines instructions.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Les personnes qui participent par vidéoconférence doivent cliquer
sur l'icône du microphone pour activer leur micro. Veuillez le
mettre en sourdine lorsque vous ne parlez pas. Pour l'interprétation
sur Zoom, vous avez le choix, au bas de votre écran, entre le par‐
quet, l'anglais et le français. Les personnes qui sont dans la salle
peuvent utiliser l'oreillette pour sélectionner le canal désiré.

Je vous rappelle que toutes les interventions doivent s'adresser à
la présidence. Si les députés présents dans la salle souhaitent
prendre la parole, ils doivent lever la main. Pour les députés sur
Zoom, il faut utiliser la fonction « Lever la main ».

Nous avons aujourd'hui un greffier suppléant, auquel je souhaite
la bienvenue.

Nous avons aussi de l'aide de remplacement. Bienvenue. Il y a
d'autres aides en mode virtuel.

Le greffier et moi-même ferons de notre mieux pour gérer l'ordre
des interventions, et nous vous remercions de votre patience et de
votre compréhension à cet égard.

J'accueillerai maintenant notre premier groupe de témoins.
[Français]

Avant de commencer, je tiens à vous informer que les tests de
son ont été faits pour les témoins ainsi que les députés qui parti‐
cipent virtuellement à la réunion du Comité.

Pendant la première heure, nous accueillons trois témoins.

Nous recevons tout d'abord Mme Pamela Cross, qui est directrice
de plaidoyer pour l'organisme Luke's Place Support and Resource
Centre for Women and Children.

Nous recevons ensuite deux représentantes du Regroupement des
maisons pour femmes victimes de violence conjugale, soit Me Ka‐
rine Barrette, qui est avocate et chargée de projet, ainsi que
Mme Louise Riendeau, qui est coresponsable des dossiers poli‐
tiques.

Enfin, nous recevons par vidéoconférence Mme Jennifer Koshan,
qui est professeure à la Faculté de droit de l'Université de Calgary
et qui comparaît à titre personnel.

[Traduction]

Je souhaite la bienvenue à nos témoins.

Chacune de vous trois dispose de cinq minutes pour faire sa dé‐
claration préliminaire.

Étant donné que nous recevons des témoins et que de nombreux
députés veulent poser des questions vraiment bonnes et impor‐
tantes, je dirai d'emblée que si nous arrivons à la fin de la première
heure et que vous n'avez pas eu l'occasion de dire tout ce que vous
vouliez — cela vaut aussi pour les membres du Comité lorsqu'ils
posent leurs questions — ou l'occasion de répondre, nous vous en‐
courageons à nous envoyer par écrit tout ce que vous pensez qui
pourrait également aider le Comité. Je dois avoir le temps à l'œil,
car nous accueillons également trois témoins dans le deuxième
groupe.

[Français]

Merci beaucoup.

Nous allons commencer par Mme Pamela Cross.

Vous avez la parole pour cinq minutes, madame Cross.

[Traduction]

Mme Pamela Cross (directrice de plaidoyer, Luke's Place
Support and Resource Centre for Women and Children): Bon‐
jour et merci beaucoup de m'avoir offert l'occasion de m'adresser à
vous. Nous vous avons remis notre mémoire, et j'espère que vous
avez tous eu l'occasion d'y jeter un coup d'œil, car il explique en dé‐
tail les points que j'aborderai très brièvement ici ce matin.

Luke’s Place travaille en Ontario avec des femmes victimes de
violence conjugale, fournissant des services directs aux personnes
qui ont affaire au système de droit de la famille et nous employant à
changer le système.

Même si nous admettons qu'il y a un certain nombre de raisons
de penser que la criminalisation du contrôle coercitif pourrait avoir
des résultats bénéfiques, nous croyons que les problèmes liés à la
criminalisation sont supérieurs aux avantages potentiels.
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Au cours des 40 dernières années, nous avons observé les nom‐
breuses façons dont le droit pénal a laissé tomber les survivantes de
la violence entre partenaires intimes. Malgré les nombreuses inter‐
ventions et initiatives juridiques, la violence entre partenaires in‐
times, y compris la violence létale, demeure un grave problème so‐
cial au pays. Bien que nous devions absolument trouver des façons
de valider les expériences des personnes soumises à un contrôle
coercitif, nous ne pensons pas que la création d'une infraction cri‐
minelle soit la meilleure façon de le faire. Comme pour toute ré‐
forme du droit, la criminalisation du contrôle coercitif aura un im‐
pact au‑delà du droit criminel lui-même. Notamment, les recoupe‐
ments entre le droit pénal et le droit de la famille sont si profonds
qu'il est impossible d'apporter des changements à l'un sans avoir
d'incidence sur l'autre.

Nous sommes également préoccupées en raison des consé‐
quences négatives découlant des politiques de mise en accusation
obligatoires de longue date du Canada, et par le fait qu'une nouvelle
infraction criminelle de contrôle coercitif pourrait également mener
au dépôt d'accusations inappropriées contre des femmes, ce qui au‐
rait des répercussions désastreuses, notamment sur leurs dossiers en
droit de la famille.

En ce qui concerne le projet de loi C‑332 en particulier, nous
avons trois préoccupations.

Premièrement, les comportements contrôlants coercitifs sont in‐
sidieux, subtils et souvent invisibles pour toute personne en dehors
de la relation. Ce qui constitue un contrôle coercitif diffère d'une re‐
lation à l'autre. Les comportements s'accumulent, un incident en en‐
traînant un autre, puis un autre. Ce n'est que lorsque tous ces élé‐
ments sont examinés dans leur intégralité que le comportement
violent peut être décelé — par la survivante elle-même ainsi que
par des personnes de l'extérieur. Voilà pourquoi le projet de loi doit
comprendre, pour être efficace, une définition claire et inclusive des
comportements interdits et de ce qui constitue un comportement ré‐
pété ou continu.

Deuxièmement, le projet de loi doit comporter également une dé‐
finition claire et inclusive des personnes qu'il vise à protéger. Nous
vous encourageons à examiner le libellé utilisé par le Comité d'exa‐
men des décès dus à la violence familiale de l'Ontario, dont je pour‐
rais vous faire part pendant la période de questions.

Troisièmement, étant donné que la violence se poursuit souvent
longtemps après la séparation, surtout pour les femmes qui ont des
enfants, la limite de deux ans devrait être supprimée.

Que recommandons-nous?

Premièrement, nous recommandons que le Parlement n'adopte
pas le projet de loi C‑332 pour l'instant.

Deuxièmement, nous recommandons de suivre la recommanda‐
tion de la Commission des pertes massives visant à mettre sur pied
un groupe consultatif d'experts pour examiner si et comment le
droit pénal pourrait mieux lutter contre le contrôle coercitif.

Troisièmement, nous recommandons d'offrir de la formation,
avec de véritables mesures de responsabilisation, aux policiers pour
qu'ils comprennent la prévalence de la violence entre partenaires in‐
times, y compris le contrôle coercitif.

Quatrièmement, nous recommandons l'élaboration d'une nou‐
velle formation obligatoire pour les procureurs de la Couronne et
les juges, assortie de mesures de responsabilisation.

Cinquièmement, nous recommandons de financer l'accès à des
conseils juridiques indépendants gratuits pour les survivantes de la
violence fondée sur le sexe qui envisagent de recourir au système
pénal.

Sixièmement, nous recommandons la création d'un programme
de travailleurs de soutien auprès des cours pénales, lesquels tra‐
vailleraient en collaboration avec les programmes existants d'aide
aux victimes des cours pénales.

Septièmement, nous recommandons de financer des consulta‐
tions nationales et des discussions avec les parties prenantes sur l'u‐
tilisation appropriée des modèles de justice transformatrice et répa‐
ratrice en réaction à la violence fondée sur le sexe, en plus du sys‐
tème pénal existant.

Ensuite, et seulement à ce moment‑là, il faut réfléchir à la façon
dont le droit pénal pourrait devoir être adapté pour réagir efficace‐
ment au contrôle coercitif, en utilisant un processus de collabora‐
tion et de consultation avec toutes les parties prenantes.

Merci. Je répondrai avec plaisir à vos questions.
● (1110)

La présidente: Je vous remercie beaucoup.
[Français]

Je donne maintenant la parole aux représentantes du Regroupe‐
ment des maisons pour femmes victimes de violence conjugale.

Mme Louise Riendeau (coresponsable, Dossiers politiques,
Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence
conjugale): Bonjour.

Nous remercions le Comité de nous entendre aujourd'hui sur un
sujet aussi important que la criminalisation du contrôle coercitif.
Nous remercions aussi les députés M. Garrison et Mme Collins
d'avoir persévéré dans leurs efforts pour créer cette infraction.

Notre regroupement compte 46 maisons, réparties sur l'ensemble
du territoire québécois, qui accueillent des femmes et des enfants
victimes de violence familiale.

Notre position en faveur de la criminalisation du contrôle coerci‐
tif s'appuie sur l'expertise de nos membres, sur de nombreuses
consultations auprès de partenaires ainsi que sur un vaste projet
d'amélioration de la pratique judiciaire par l'intégration du contrôle
coercitif parmi les éléments à considérer. Ce projet a mené à la for‐
mation de plus de 4 000 acteurs judiciaires québécois au cours de la
dernière année.

Dernièrement, nous sommes aussi allés à la rencontre de plu‐
sieurs intervenants de l'Angleterre et de l'Écosse afin de déterminer
les avancées et les apprentissages générés par la criminalisation du
contrôle coercitif. Tous s'entendent pour dire qu'ils ne reviendraient
pas en arrière. La criminalisation a entraîné un changement de
conversation essentiel vers une meilleure intervention en matière de
violence conjugale.

Les femmes victimes de violence conjugale subissent une variété
de manifestations de contrôle et de violence. Pour la majorité des
femmes soutenues par nos membres, le principal motif pour deman‐
der des services n'était pas la violence physique. Par ailleurs, celles
qui ont demandé des services en consultation externe l'ont fait pour
une relation passée. Ce n'est pas surprenant, puisqu'on sait que la
violence conjugale peut persister pendant de nombreuses années
après la fin de l'union.
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La criminalisation du contrôle coercitif permettrait plusieurs
avancées importantes.

Du point de vue des victimes, la reconnaissance de l'impact du
contrôle coercitif sur les femmes et les enfants représenterait une
avancée majeure. La privation de liberté et le contrôle omniprésent
qui caractérisent les dynamiques de violence et de contrôle coercitif
auront souvent des répercussions beaucoup plus importantes et du‐
rables que la violence physique.

Le contrôle coercitif a également un impact sur toute la famille.
Les règles arbitraires ainsi que le climat de tension et de peur impo‐
sés à la famille nuisent au bien-être des enfants. Ces derniers sont
des covictimes à part entière. Ils peuvent, eux aussi, être la cible de
règles arbitraires. Je pense à l'accès limité aux ressources, au
contrôle des activités et des déplacements et à l'interdiction de voir
les proches ou les amis.

L'analyse du récit des victimes et de leurs enfants pris dans son
intégralité permettrait de sortir de la vision limitative des incidents
isolés, qui est non représentative de leur vécu. La criminalisation du
contrôle coercitif aurait pour effet de valider leur expérience.

Cette criminalisation, si elle est assortie de mesures favorisant
son application, a le potentiel d'accroître la confiance des victimes à
l'égard du système de justice.

Me Karine Barrette (avocate et chargée de projet, Regroupe‐
ment des maisons pour femmes victimes de violence conjugale):
Sur le plan sociétal, la criminalisation permettrait de montrer que ce
comportement socialement inacceptable doit être pris au sérieux. Si
la violence physique et les féminicides sont universellement
condamnés, les comportements de violence non physique entre par‐
tenaires intimes sont encore trop souvent normalisés et banalisés.
Pourtant, la très grande majorité des femmes qui font appel à des
services d'aide liés à la violence conjugale ont subi du contrôle
coercitif, y compris de multiples tactiques pour les effrayer, les iso‐
ler et les subordonner, en plus des agressions et des menaces.

La criminalisation du contrôle coercitif permettrait de consacrer
une avancée importante en matière de droits de la personne, en ce
qui a trait au droit des femmes à la sécurité, à la dignité, à l'autono‐
mie et à la liberté.

L'introduction en droit criminel du contrôle coercitif a le poten‐
tiel d'amener une intervention qui est non seulement plus proche du
vécu réel des victimes, mais également plus précoce.

Alors que le contrôle coercitif est au cœur de la violence conju‐
gale, l'absence actuelle d'outils législatifs pour condamner les au‐
teurs laisse aux acteurs judiciaires très peu de leviers et d'outils juri‐
diques pour intervenir efficacement dans ces situations. Au cours
des formations que nous avons données, nombre de policiers et po‐
licières nous ont dit qu'ils étaient conscients ou témoins de situa‐
tions préoccupantes impliquant des victimes isolées, terrorisées et
humiliées par leurs partenaires, mais qu'ils ne pouvaient intervenir
juridiquement, faute d'infraction recouvrant ces agissements. Ces
situations tombent alors dans un vide juridique.

La criminalisation du contrôle coercitif permettrait au milieu ju‐
diciaire de tenir compte du contexte et de l'historique dans lesquels
les dynamiques de violence conjugale s'inscrivent, et ce, à toutes
les étapes du processus, soit de l'intervention policière jusqu'à la li‐
bération conditionnelle.

Enfin, le contrôle coercitif étant un important prédicteur d'homi‐
cide, la création d'une nouvelle infraction permettrait de fournir un
outil supplémentaire efficace pour briser plus tôt le cycle de la vio‐
lence et ainsi évaluer adéquatement la dangerosité d'une situation
de violence conjugale, et ce, tout au long des procédures.

Si nous appuyons l'introduction d'une nouvelle infraction de
contrôle coercitif dans le Code criminel, nous pensons que cette
seule modification ne saurait suffire. Des mesures d'accompagne‐
ment, par exemple la formation de tous les acteurs, qu'il s'agisse des
policiers, des procureurs ou des juges, sont essentielles. Une sensi‐
bilisation du public est également nécessaire, en plus d'autres
conditions d'implantation, sur lesquelles nous pourrons revenir plus
tard.

Nous espérons que le projet de loi C‑332 sera adopté, mais nous
souhaitons qu'il soit accompagné d'un projet de loi gouvernemental
qui permettrait d'y rattacher les conditions liées au financement des
mesures d'adaptation.
● (1115)

La présidente: Merci beaucoup, madame Barrette. Vous aurez
certainement l'occasion de nous en dire davantage en répondant aux
questions.
[Traduction]

Nous allons maintenant entendre notre troisième témoin, Jennifer
Koshan, qui témoignera virtuellement pour un maximum de cinq
minutes.

Mme Jennifer Koshan (professeure, Faculté de droit, Univer‐
sity of Calgary, à titre personnel): Je vous remercie.

Bonjour et merci beaucoup de m'avoir invitée à présenter mon
point de vue sur le projet de loi C‑332.

Je me joins à vous ce matin depuis le territoire visé par le Trai‐
té n o 7, ici, à Mohkinstsis, territoire traditionnel des Pieds-Noirs.

Je m'exprime ce matin en mon nom personnel, mais certaines
collègues et moi avons déposé, en octobre 2023, un mémoire au‐
près du ministère de la Justice concernant son étude sur le contrôle
coercitif. Mes coautrices sont Janet Mosher, Wanda Wiegers et
Shushanna Harris. C'est sur ce mémoire que je m'appuie pour faire
mon exposé ce matin.

Nous considérons qu'il est essentiel que tous les acteurs du sys‐
tème juridique acquièrent une compréhension nuancée, contextuelle
et intersectionnelle du contrôle coercitif afin de pouvoir, par
exemple, soutenir les évaluations des risques et la planification de
la sécurité. Nous n'appuyons cependant pas la criminalisation du
contrôle coercitif en vertu du projet de loi C‑332 en raison des pro‐
blèmes liés au traitement juridique actuel de la violence entre parte‐
naires intimes.

Nous avons relevé plusieurs problèmes, et je m'attarderai à trois
d'entre eux aujourd'hui.

Premièrement, la manière dont le système de justice pénale traite
actuellement la violence entre partenaires intimes soulève des pré‐
occupations. À l'heure actuelle, le droit pénal met l'accent sur les
incidents de violence — comme les voies de fait — où la gravité de
l'incident est souvent évaluée en fonction des blessures physiques.
Il est très difficile pour la police, les procureurs et les juges de com‐
prendre le contrôle coercitif, qui relève de tendances plutôt que
d'incidents de violence.



4 JUST-96 26 février 2024

Les acteurs du domaine juridique peuvent aussi ne pas recon‐
naître l'éventail de tactiques coercitives et contrôlantes qui sont in‐
fluencées par le racisme systémique, le colonialisme et d'autres sys‐
tèmes d'oppression. Par exemple, le statut d'immigration peut être
utilisé comme outil d'abus.

Cependant, le traitement actuel de la violence entre partenaires
intimes par le système de justice pénale et ses acteurs soulève des
préoccupations quant à leur capacité d'acquérir ce genre de compré‐
hension nuancée. Par exemple, la police continue de porter des ac‐
cusations doubles dans les cas de violence entre partenaires intimes,
les femmes noires, racisées et autochtones étant criminalisées de fa‐
çon disproportionnée.

Ces problèmes et des problèmes plus vastes liés au racisme sys‐
témique et au colonialisme ont amené de nombreuses femmes à se
détourner du système de justice pénale. Comme je l'ai fait valoir
devant le Comité en 2021, nous ne pouvons plus parler de « consé‐
quences imprévues », car nous savons qu'elles surviendront proba‐
blement.

Notre deuxième série de préoccupations concerne la façon dont
le contrôle coercitif est abordé dans le système de droit de la fa‐
mille. Nous examinons actuellement des affaires à la lumière des
modifications apportées à la Loi sur le divorce en 2021, et notre
examen préliminaire laisse penser que plusieurs problèmes se
posent à cet égard.

Les tribunaux de la famille peinent à comprendre le contrôle
coercitif et continuent d'aborder les allégations en mettant l'accent
sur les incidents. À l'instar du système de justice pénale, les tribu‐
naux de la famille considèrent également que la violence entre par‐
tenaires intimes est mutuelle dans de nombreux cas, ce qui peut mi‐
nimiser les préjudices de la violence sur les femmes et les enfants.

Des tribunaux de la famille ont également qualifié les tentatives
des femmes de protéger leurs enfants contre la violence de contrôle
coercitif en soi. Étant donné que les tribunaux de la famille sont
disposés à accepter les allégations de soi-disant aliénation paren‐
tale, les tribunaux peuvent en arriver à des conclusions potentielles
de contrôle coercitif de la part des mères, qui risquent d'être crimi‐
nalisées ou de subir des conséquences parentales négatives.

C'est ainsi que les agresseurs manipulent le système judiciaire
contre les vraies victimes du contrôle coercitif. Malheureusement,
ce genre d'arguments convainc parfois les tribunaux en raison de
l'influence continue des mythes et des stéréotypes sur la violence
entre partenaires intimes et ses victimes, ce qui est ici encore fort
préoccupant pour les femmes victimes d'inégalités intersection‐
nelles. Par exemple, les femmes sont souvent accusées à tort de
faire de fausses allégations de violence entre partenaires intimes
pour se donner un soi-disant avantage dans les procédures en ma‐
tière de droit de la famille.

Si le contrôle coercitif était criminalisé, tout en étant difficile à
prouver, cela confirmerait probablement ces hypothèses, et nuirait
aux femmes et aux enfants dans les conflits parentaux et compro‐
mettrait leur sécurité.

Il est également important de souligner que le contrôle coercitif
est défini différemment dans les modifications du droit pénal pro‐
posées que dans la Loi sur le divorce, ce qui pourrait mener à des
malentendus et à des interprétations erronées.

● (1120)

Notre troisième série de préoccupations concerne plus précisé‐
ment le projet de loi C‑332.

La mesure législative n'établit aucun lien explicite avec la vio‐
lence entre partenaires intimes. Le comportement interdit n'est pas
défini, et on ne sait pas exactement combien de récidives sont re‐
quises. Ce flou est susceptible...

La présidente: Merci beaucoup. Je déteste interrompre les té‐
moins. Nous vous remercions de votre compréhension.

Nous allons maintenant entamer notre première série d'interven‐
tions, qui seront de six minutes chacune. J'accorderai d'abord la pa‐
role à M. Moore.

L’hon. Rob Moore (Fundy Royal, PCC): Merci, madame la
présidente.

Madame Koshan, si vous voulez prendre 30 secondes pour termi‐
ner votre réflexion, vous pouvez le faire avant que je commence à
poser mes questions.

Mme Jennifer Koshan: Merci beaucoup. Je vous en suis recon‐
naissante.

Oui. Une autre préoccupation concerne le libellé du projet de
loi C‑332 et l'accent qu'il met sur « l'effet important » sur la plai‐
gnante, car cela signifie que l'interprétation de l'effet en vertu du
projet de loi reposera en grande partie sur le témoignage de la plai‐
gnante, ce qui pourrait la traumatiser de nouveau.

Nous sommes également préoccupées par la défense de l'« intérêt
supérieur » figurant au paragraphe 264.01(5) proposé. Cette dé‐
fense pourrait également être manipulée par les agresseurs et ren‐
forcer les mythes et les stéréotypes sur la violence familiale préten‐
dument bienveillante, ce qui peut nuire particulièrement aux survi‐
vantes handicapées.

Merci.

L’hon. Rob Moore: Je vous remercie.

En janvier, une femme a été tuée devant une école de Calgary par
un homme qui avait déjà été accusé à trois reprises, mais qui a été
libéré chaque fois sous conditions et qui était notamment assujetti à
une ordonnance de non-communication. Dans cette affaire, malgré
un mode de comportement clair et établi, cet homme a été libéré à
plusieurs reprises, avec les conséquences tragiques que nous
connaissons tous.

Nous estimons que des améliorations doivent être apportées au
système de mise en liberté sous caution pour éviter que les per‐
sonnes qui commettent des actes de violence familiale soient libé‐
rées à répétition.

Madame Koshan, pourriez-vous parler de cette situation et nous
dire si vous jugez nécessaire d'améliorer le système de mise en li‐
berté sous caution à la lumière d'affaires comme celle‑ci?

Mme Jennifer Koshan: Je vous remercie de cette question.
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Je pense que ce qui est important à propos de cet incident, c'est
que nous ne savons toujours pas grand-chose à ce sujet. Nous ne sa‐
vons pas, par exemple, si le contrôle coercitif faisait partie de la
violence entre partenaires intimes subie par la femme qui a été tuée
dans cette affaire. Malheureusement, je pense que cet exemple ap‐
puie en fait l'argument que moi et mes collègues mettons de l'avant,
c'est‑à‑dire que le système de justice pénale actuel ne fonctionne
pas comme il le devrait. Même dans les cas où il y a manifestement
des incidents de violence physique entre partenaires intimes, le sys‐
tème ne protège pas les femmes.

Nous considérons qu'il faut plus de formation et d'interventions
pour les acteurs du système de justice pénale. Ces interventions
pourraient comprendre des réformes de la mise en liberté sous cau‐
tion, mais cette mesure à elle seule ne suffira pas.

L’hon. Rob Moore: Nous convenons entièrement avec vous que
le système actuel ne fonctionne pas. Nous avons constaté une aug‐
mentation remarquable de la criminalité, laquelle devrait être en
partie attribuée à notre système de mise en liberté sous caution, car
il permet aux gens de continuer à victimiser les communautés et les
partenaires intimes.

J'ai une question pour Mme Barrette.

Le projet de loi prévoit une période de deux ans que vous
connaissez probablement. Au cours de cette période, une personne
qui a mis fin à une relation peut, dans un délai de moins de deux
ans, s'adresser aux tribunaux pour demander réparation en vertu de
cette loi au titre d'une accusation de conduite coercitive et contrô‐
lante.

Que pensez-vous de cette période de deux ans? Pensez-vous
qu'elle devrait être réduite? Pensez-vous qu'il faudrait l'augmenter?
Avez-vous quelque chose à dire à ce sujet?
● (1125)

[Français]
Me Karine Barrette: Merci beaucoup de la question.

En fait, ça fait partie des quelques amendements que nous aime‐
rions voir être apportés au projet de loi C‑332. Nous souhaitons no‐
tamment le retrait complet de la limite de deux ans prévue par le
projet de loi. Nous ne proposons même pas d'augmenter cette li‐
mite, parce qu'en réalité, il n'y a pas de limite à la violence conju‐
gale après une séparation. Plein de cas nous sont rapportés où la
violence à l'égard des victimes s'étire sur plusieurs années, voire sur
des décennies après une séparation.

Le Code criminel prévoit déjà un système sur le plan de la pres‐
cription, et nous laissons cet aspect entre les mains des procureurs.
Cependant, il n'y a aucun besoin d'imposer une limite de deux ans,
parce que ça ne reflèterait pas le vécu des victimes.
[Traduction]

L’hon. Rob Moore: Merci.

Madame Barrette, certains pays contemporains, dont le
Royaume‑Uni, ont adopté des lois criminalisant les comportements
contrôlants ou coercitifs. Que pensez-vous de leur expérience?
Peut‑on en tirer des leçons dans le cadre de notre étude de ce projet
de loi?

Y a‑t‑il des pièges potentiels que nous devrions éviter? De toute
évidence, nous voulons que la loi atteigne son objectif, qui consiste
à protéger les victimes de violence entre partenaires intimes.

[Français]
Me Karine Barrette: Merci de la question.

En fait, j'ai eu la chance de me rendre à Londres et à Édimbourg
pour rencontrer des partenaires dans des endroits où le contrôle
coercitif avait été criminalisé. Il y a plein d'apprentissages à faire.
Le Canada a de la chance de proposer de telles mesures après ces
pays, car il peut apprendre de leur réalité.

L'une des premières choses à noter est que la violence après la
séparation était exclue de la première version de la loi anglaise.

Une autre différence majeure est le fait que l'Écosse, qui a légifé‐
ré après l'Angleterre, a décidé d'adopter une approche objective. La
professeure Koshan parlait de tout le poids mis sur la victime et des
conséquences importantes sur sa vie. L'Écosse a donc choisi
d'adopter une approche objective, c'est-à-dire de s'en remettre au
test de la personne raisonnable, et ça change considérablement la
donne. Après des échanges avec les partenaires, nous avons consta‐
té que c'était probablement l'un des éléments clés ayant contribué
au succès de la loi écossaise. En s'en remettant au test de la per‐
sonne raisonnable, on évite une revictimisation au moment de l'in‐
terrogatoire ou du contre-interrogatoire de la victime, en plus de fa‐
ciliter le travail des procureurs.

Un autre élément important qui a été mentionné est la formation
des acteurs avant l'entrée en vigueur de la loi, afin que les gens
soient préparés.

La présidente: Merci beaucoup, madame Barrette.

C'est maintenant au tour de Mme Brière.
Mme Élisabeth Brière (Sherbrooke, Lib.): Merci beaucoup,

madame la présidente.

Maître Barrette et madame Riendeau, merci de participer à notre
réunion d'aujourd'hui. J'ai eu l'occasion de vous rencontrer préala‐
blement. Je vous remercie du temps que vous nous accordez. Je
vous remercie également pour le document que vous avez déposé,
qui nous sera d'une grande aide.

Je vous remercie également du travail que vous faites auprès des
femmes violentées afin que la situation s'améliore non seulement
pour elles, mais pour nous tous, en fin de compte.

Dans vos remarques, vous avez parlé des outils nécessaires pour
faciliter les choses et assurer une mise en œuvre adéquate de cette
nouvelle mesure. J'aimerais entendre vos commentaires à ce sujet,
mais vraiment d'un point de vue très concret.

Mme Louise Riendeau: Comme ma collègue vient de le dire, je
pense que la formation est un outil essentiel si on veut que tous les
acteurs comprennent ce qu'est le contrôle coercitif.

Il est aussi important de donner des directives aux procureurs,
aux policiers, à tous les gens de la chaîne, jusqu'aux agents de libé‐
ration conditionnelle, pour qu'ils sachent comment gérer cet aspect.

Il faut tenir des campagnes de sensibilisation pour que les vic‐
times elles-mêmes et le public comprennent ce qu'est le contrôle
coercitif.

On a aussi besoin de parler aux gens traitant avec les catégories
de personnes qui sont actuellement judiciarisées à l'excès, pour évi‐
ter que cette nouvelle mesure aggrave leur situation.
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Il y a donc des mesures à mettre en place. À cet effet, nous sou‐
haiterions vraiment voir un projet de loi d'initiative gouvernemen‐
tale qui viendrait compléter ce qu'un projet de loi d'initiative parle‐
mentaire ne peut pas faire.

Mme Élisabeth Brière: Dans le projet de loi C‑332, la termino‐
logie utilisée ne renvoie pas à la définition de « partenaire intime »
qui se trouve à l'article 2 du Code criminel.

Croyez-vous que ça pourrait créer de la confusion?
● (1130)

Me Karine Barrette: Oui, tout à fait.

Selon nous, la définition qui apparaît à l'article 2 du Code crimi‐
nel est vraiment hyper inclusive. Il s'agit d'une définition très large.
Une revue jurisprudentielle a été faite à ce sujet. Cette définition ne
comporte pas de limite de temps et ne renvoie pas non plus à un
couple qui a l'intention de se marier, par exemple. C'est donc une
définition très large.

Comme la jurisprudence s'est déjà penchée sur la question, il se‐
rait vraiment facilitant d'utiliser une définition moins restrictive. Or,
l'article 2 du Code criminel fournit déjà cette possibilité. C'est donc
l'option qui devrait être retenue, selon nous.

Mme Élisabeth Brière: Devrait-on considérer d'inclure les en‐
fants dans le projet de loi?

Me Karine Barrette: Oui, tout à fait. C'est sur deux plans, en ce
qui concerne les enfants et les proches.

Pour les enfants, nous proposons de procéder par présomption,
c'est-à-dire qu'on établisse que tout enfant faisant partie de la rela‐
tion familiale est une covictime des comportements contrôlants et
coercitifs. Le législateur devrait refléter le fait que, peu importe
qu'il soit ou non physiquement présent au moment des gestes ou
qu'il en soit ou non témoin de façon visuelle ou auditive, cet enfant
en subit toutes les conséquences, du seul fait d'être dans la relation
familiale.

Ça devrait aussi faire partie des facteurs aggravants lors de la dé‐
termination de la peine.

Mme Élisabeth Brière: Merci beaucoup.

Vous avez entendu les propos de la professeure Koshan pendant
sa présentation d'ouverture. Vous semble-t-il difficile de détecter ou
de prouver le contrôle coercitif?

Me Karine Barrette: Vous soulevez un très bon point. En effet,
il est important d'être capable de le faire.

Selon l'expérience écossaise, il s'est avéré que les procureurs et
les policiers trouvaient qu'il était finalement plus facile de prouver
le contrôle coercitif que les incidents isolés de violence physique.
Le contrôle coercitif va souvent se manifester de manière un peu
plus légitimée ou banalisée. Il existe donc des preuves, notamment
des preuves liées aux technologies électroniques, comme des rele‐
vés bancaires. De plus, il y a des témoins parmi la famille ou les
collègues.

Il faut d'abord bien comprendre ce qu'est le contrôle coercitif. À
partir du moment où on le comprend bien, ce n'est pas plus difficile
à prouver. Même en présence de versions contradictoires, si on s'at‐
tarde au contexte et à l'historique, on est capable de mieux détermi‐
ner qui est l'agresseur principal, notamment dans le contexte de
plaintes croisées, et on est très sensible à cette préoccupation. En
menant une enquête de manière beaucoup plus large, en ayant cette

vision élargie, on est plus en mesure de recueillir des preuves, de
dépister les agresseurs et de départager la responsabilité de chacun
dans le cas de plaintes croisées.

Mme Élisabeth Brière: Ça revient à ce que vous disiez tantôt: il
faut tenir compte du contexte.

Me Karine Barrette: Oui, c'est exactement ça.

Ça permet aussi d'éviter des cas où les victimes seraient fausse‐
ment accusées. Pour avoir discuté avec des intervenants de l'Angle‐
terre et de l'Écosse, nous comprenons que la crainte de fausses ac‐
cusations était une de leurs préoccupations, mais qu'elle ne s'est pas
avérée fondée, ni en Angleterre ni en Écosse.

Mme Élisabeth Brière: Dans votre texte, vous indiquez avoir
une préoccupation quant à la durée de la peine. En vertu du Code
criminel, le harcèlement criminel est passible d'une peine d'empri‐
sonnement de dix ans. Dans le cas de l'infraction visée par le projet
de loi, la peine est établie à cinq ans.

J'aimerais entendre votre opinion là-dessus.

Me Karine Barrette: Selon nous, il est important que la peine
reflète non seulement les conséquences de ces gestes sur les vic‐
times et sur la vie des femmes, mais aussi leur gravité objective.

Le harcèlement criminel est une des tactiques, une des manifesta‐
tions du contrôle coercitif. Donc, nous trouvons tout simplement lo‐
gique que la peine maximale soit au moins de dix ans, et non de
cinq ans comme ce qui est présentement prévu dans le projet de
loi C‑332.

Mme Élisabeth Brière: Est-ce que j'ai encore un peu de temps,
madame la présidente?

La présidente: Vous avez 40 secondes.

Mme Élisabeth Brière: Vous n'êtes peut-être pas sans savoir que
nous, les députés, avons reçu une série de lettres qui nous de‐
mandent d'inclure les animaux dans le projet de loi. Nous recevrons
tantôt une témoin qui nous en parlera davantage, mais j'aimerais
quand même entendre votre point de vue là-dessus.

Mme Louise Riendeau: Il est évident que, pour les conjoints qui
exercent un contrôle coercitif, tous les moyens sont bons. Certains
vont s'en prendre aux animaux pour atteindre leur victime, pour
l'inquiéter, pour lui dire que, la prochaine fois, c'est à elle qu'ils s'en
prendront plutôt qu'à leur animal de compagnie ou de ferme.

Me Karine Barrette: J'aimerais me permettre d'ajouter quelque
chose. En Écosse, des survivantes ont été invitées à participer à la
consultation sur le libellé de la loi, et les animaux de compagnie fi‐
gurent parmi les exemples qui y ont été ajoutés par la suite.

La présidente: Merci beaucoup.

La parole est maintenant à M. Fortin pour six minutes.

M. Rhéal Éloi Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Merci, madame
la présidente.

Madame Barrette, madame Riendeau et madame Cross, je vous
remercie d'être parmi nous aujourd'hui.
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Je vais commencer rapidement par vous, madame Cross. Dans
votre témoignage, vous avez proposé un certain nombre de recom‐
mandations. Je crois qu'il y en avait sept, mais je ne suis pas certain
du nombre. Je les cherchais, car je ne les avais pas notées. Vous ve‐
nez de déposer, il y a cinq minutes, votre document dans le cartable
numérique du Comité, mais je n'ai pas eu le temps de le lire non
plus, vous vous en doutez. Je l'ai cependant consulté brièvement, et
je n'y ai pas vu les recommandations.

Est-ce possible d'avoir vos recommandations par écrit, si elles ne
sont pas déjà incluses dans le mémoire?
● (1135)

[Traduction]
Mme Pamela Cross: Elles se trouvent à la fin du mémoire. Je

peux également vous fournir mes notes d'allocution, qui en dresse
la liste.
[Français]

M. Rhéal Éloi Fortin: Merci.

Maître Barrette, vous avez répondu à une question de ma col‐
lègue Mme Brière en disant qu'il sera peut-être plus facile de prou‐
ver les comportements contrôlants et coercitifs que de prouver cer‐
tains gestes de violence ou autres.

Ne craignez-vous pas que cette facilité à établir la preuve amène
des dérives? Par exemple, on pourrait accuser des gens ou les re‐
connaître coupables alors qu'en réalité, ce n'était pas nécessaire‐
ment le genre de gestes que le projet de loi visait à punir.

Me Karine Barrette: En fait, tout ne devient pas du contrôle
coercitif. On parle vraiment de la présence de tendances comporte‐
mentales. Une enquête serait quand même faite. C'est vraiment en
regardant l'historique et le contexte qu'on peut voir si, effective‐
ment, il y a une répétition ou un schéma de comportement qui est
continu et qui s'est fait au fil du temps. L'idée n'est pas de qualifier
de contrôle coercitif chaque geste pris individuellement. Il s'agit
plutôt de se pencher sur le vécu des victimes qui ont subi une telle
situation sur une longue période.

En fait, la présence d'une définition large et inclusive, assortie
d'exemples, viendrait mettre des paramètres et faciliter le travail
des policiers et des procureurs dans cette démarche.

Mme Louise Riendeau: Si je peux me le permettre, j'ajouterais
que, dans le cadre de notre travail avec les victimes de violence
conjugale, nous voyons assez clairement qu'elles font face à un
comportement qui est continu, qui est répété dans le temps, et non à
quelques gestes isolés. Ce comportement s'étend sur des semaines,
voire des mois. Parfois, le contrôle peut s'installer plus rapidement.
Quoi qu'il en soit, ça ressort très clairement de nos discussions avec
les victimes.

M. Rhéal Éloi Fortin: Vous venez de parler, maître Barrette, de
la possibilité d'une liste de comportements. Est-ce que vous ou
Mme Riendeau pouvez me donner des exemples de ce qui pourrait
être inclus dans cette liste?

Il y a les exemples classiques que tout le monde comprend,
comme contrôler ou retenir les pièces d'identité, retenir les clés de
l'auto, ou ne pas vouloir que son conjoint ou sa conjointe travaille.
Y a-t-il d'autres exemples, mis à part ceux-là, qui pourraient nous
éclairer?

Me Karine Barrette: Dans le fond, il y a deux façons de voir les
choses.

De façon générale, on peut penser à des exemples comme l'isole‐
ment, l'abus, la surveillance, les comportements menaçants, le
contrôle, la surveillance des activités quotidiennes, la microrégula‐
tion du quotidien, l'humiliation ou le blâme.

Pour avoir des exemples plus concrets et détaillés, vous pourriez
consulter la loi australienne dans le Queensland. Nous pourrons
vous fournir l'information à la suite de la rencontre. Cette loi va
vraiment dans le détail en mentionnant des gestes très concrets, un
peu comme ce que vous proposez.

Dans le cadre du projet sur l'amélioration de la pratique judi‐
ciaire, nous avons mis au point des outils comportant plein
d'exemples issus de la réalité. C'est donc important pour nous que
ces exemples fassent partie du libellé.

M. Rhéal Éloi Fortin: Merci. Si vous avez des exemples à nous
soumettre, ça pourrait effectivement nous être utile.

Je passe à un autre sujet. Vous m'excuserez de passer du coq à
l'âne, mais vous comprendrez que nous n'avons pas beaucoup de
temps.

Le paragraphe 264.01(3) proposé dit ceci:
(3) Pour l'application du paragraphe (1), entretiennent un lien les personnes qui,
selon le cas [...]

b) demeurent ensemble et qui, selon le cas [...]
(ii) sont parents [...]

Aux fins de l'interprétation de cette disposition, devrait-on préci‐
ser qu'on parle ici des parents du même enfant? Je pense, par
exemple, à une situation où deux colocataires auraient chacun leurs
propres enfants. Pourraient-ils se trouver coincés dans une situation
embêtante en raison de la façon dont cette disposition est interpré‐
tée?

Avez-vous réfléchi à cette partie du projet de loi?
Mme Louise Riendeau: Ce que nous souhaitions, en fait, c'était

remplacer complètement cette disposition proposée, de sorte à utili‐
ser davantage la définition de « partenaire intime » figurant déjà
dans le Code criminel. Nous ne sommes donc pas allés dans ces dé‐
tails.

Me Karine Barrette: J'aimerais juste ajouter une chose. Qu'il
s'agisse d'un cas où les parents ont un enfant ensemble ou d'un cas
où l'un des deux parents a un enfant né d'une autre union, par
exemple, l'enfant peut être victime de contrôle coercitif. Je dirais
même que la dangerosité pour la sécurité de l'enfant augmente lors‐
qu'on est en présence d'un enfant issu d'une autre union.

M. Rhéal Éloi Fortin: J'ai encore plusieurs questions au sujet
des enfants victimes de comportements contrôlants et coercitifs.

Évidemment, on souhaite que les parents puissent contrôler leurs
enfants. Où tracez-vous la ligne entre les comportements essentiels,
soit ceux qui devraient être tolérés, et les comportements intolé‐
rables, dans les relations entre parents et enfants?
● (1140)

Mme Louise Riendeau: On ne parle pas ici de la discipline ap‐
pliquée par les parents envers les enfants. On parle d'enfants covic‐
times de violence conjugale. Dès qu'un contrôle coercitif est exercé
par le conjoint ou la conjointe, il devient important d'examiner l'in‐
cidence que ça a sur les enfants.

M. Rhéal Éloi Fortin: Pouvez-vous me donner des exemples,
s'il vous plaît?
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Mme Louise Riendeau: Par exemple, je pense à un enfant qui
vit dans un climat de terreur parce que sa mère est violentée par son
partenaire. Nous considérons cet enfant comme étant covictime de
violence conjugale ou de contrôle coercitif. Je pense aussi au cas
d'un enfant qui se fait blesser en essayant de défendre sa mère. C'est
un exemple plus direct. Cela dit, c'est vraiment le fait d'être exposé
à de la violence conjugale, comme c'est décrit dans la Loi sur la
protection de la jeunesse du Québec.

La présidente: Merci beaucoup, madame Riendeau.
[Traduction]

C'est M. Garrison qui effectuera la dernière intervention de six
minutes du premier tour.

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Merci beaucoup, madame la présidente. Je veux également remer‐
cier les témoins de comparaître aujourd'hui.

Je veux commencer en rappelant qu'il y a littéralement des cen‐
taines et des centaines de personnes, principalement des femmes,
qui travaillent au service des victimes de violence entre partenaires
intimes dans ce pays. Je veux également rappeler le travail impor‐
tant que font chaque jour ces groupes pour offrir ce soutien.

Je pense que la plupart d'entre vous connaissent le contexte au
début de la pandémie. Lorsque j'ai parlé aux organismes de services
sociaux de première ligne de ce qui se passait à l'époque, ces orga‐
nismes et la police ont tous deux signalé une augmentation de la
violence entre partenaires intimes.

Je demanderais aux représentantes du Regroupement des mai‐
sons pour victimes de violence conjugale — c'est tout un nom à
prononcer — si elles ont observé une baisse du niveau de violence
à mesure que les restrictions liées à la pandémie étaient levées, ou
est‑ce que niveau est demeuré très élevé?
[Français]

Mme Louise Riendeau: Nous avons constaté une hausse du
nombre de demandes. Au Québec, notamment pendant la pandé‐
mie, il y a eu beaucoup de campagnes de sensibilisation, parce
qu'on voulait que le message atteigne les femmes isolées. Le gou‐
vernement du Québec a mené une excellente campagne sur le
contrôle coercitif, des groupes comme le nôtre en ont mené égale‐
ment, et les femmes ont entendu le message. À l'heure actuelle, les
femmes demandent de l'aide. C'est toujours difficile de mesurer la
prévalence, mais il est évident que les demandes d'aide ont aug‐
menté.

Par ailleurs, nous voyons que les policiers et les procureurs, qui
sont nos partenaires dans le projet, sont beaucoup plus sensibles et
alertes à ce sujet. Par exemple, les procureurs ont reçu comme di‐
rective de tenir compte de la présence de contrôle coercitif au mo‐
ment de la remise en liberté.
[Traduction]

M. Randall Garrison: Je pense que tout le monde ici s'entend
pour dire que l'objectif de ce projet de loi est de fournir un autre ou‐
til plutôt que d'offrir une solution. Je sais que toutes les témoins ont
indiqué que d'autres mesures sont nécessaires. Je remercie encore
une fois le Regroupement des maisons d'avoir souligné qu'on ne
peut pas régler le problème avec un projet de loi d'initiative parle‐
mentaire, puisqu'il ne peut pas obliger le gouvernement à dépenser
de l'argent. Votre proposition de projet de loi du gouvernement pa‐
rallèle est donc fort à propos. Je vous remercie de cette recomman‐
dation.

J'aimerais revenir à votre expérience au Royaume‑Uni et en
Écosse. Madame Riendeau, vous avez dit quelque chose au sujet
des effets bénéfiques que ces pays ont constatés après avoir adopté
leur projet de loi. L'adhésion aurait été lente au début au
Royaume‑Uni et en Écosse, les procureurs et la police ne compre‐
nant pas vraiment la mesure. Je suppose que votre visite est très ré‐
cente, alors vous pourriez peut-être faire le point sur les effets.

[Français]

Me Karine Barrette: Bien sûr, la pandémie a été un facteur
ayant contribué à ralentir la mise en œuvre de cette mesure législa‐
tive. Cela dit, aucun des acteurs à qui nous avons parlé n'a dit qu'il
reviendrait en arrière en matière de criminalisation du contrôle
coercitif. Ils disaient que ça avait permis d'instaurer un changement
majeur et essentiel dans la conversation et aidé les acteurs judi‐
ciaires à mieux comprendre la violence conjugale.

De plus, il faut comprendre toute la dangerosité liée au contrôle
coercitif. Cette mesure législative est en fait une façon pour le sys‐
tème de répondre à cette dangerosité.

Cette mesure a donc un impact. C'est sûr que c'est un outil parmi
tant d'autres, comme la formation, qui aura encore plus d'impact
avec le temps. Plus les acteurs judiciaires seront formés et com‐
prendront bien le contrôle coercitif, plus ils seront à même de dé‐
pister le phénomène et de mieux accueillir parallèlement les vic‐
times.

Il faut aussi que les victimes soient conscientes de ce qu'est le
contrôle coercitif.

C'est donc tout ça qui doit être mis en place.

Effectivement, aucun des acteurs ne reviendrait en arrière en ma‐
tière de criminalisation du contrôle coercitif.

Mme Louise Riendeau: Permettez-moi d'ajouter un commen‐
taire.

Dans les leçons apprises, nous avons vu que, dans un certain cas,
on avait formé les policiers sans former les procureurs. Les poli‐
ciers se sont mobilisés et ils ont rapporté les plaintes. Toutefois, les
procureurs ne les ont pas traitées, ce qui a découragé les policiers
par la suite.

C'est pour cette raison que, selon nous, il faut que tout le monde
soit formé en même temps. Nous proposons donc d'adopter un pro‐
jet de loi et de retarder son entrée en vigueur, pour se donner le
temps de former les gens, afin d'éviter des erreurs comme celles-là.

● (1145)

[Traduction]

M. Randall Garrison: Certains s'inquiètent des répercussions de
ce projet de loi sur les femmes marginalisées, notamment les
femmes immigrantes et les femmes autochtones.

J'aimerais qu'une représentante du Regroupement des maisons
nous parle des répercussions du contrôle coercitif et de la violence
entre partenaires intimes sur les femmes marginalisées, et de l'inci‐
dence que pourrait avoir ce projet de loi sur elles?
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[Français]
Me Karine Barrette: Évidemment, les femmes issues de com‐

munautés marginalisées vivent aussi du contrôle coercitif. C'est ce
qui se passe. À notre avis, l'une des solutions serait vraiment
qu'elles fassent partie de la conversation, de la discussion et des
consultations. Elles doivent être invitées à la table pour verbaliser
les problèmes et les craintes qu'elles peuvent vivre. C'est un élé‐
ment essentiel.

Par ailleurs, le libellé lui-même ne va pas prévenir la surrepré‐
sentation, au même titre que le reste du Code criminel n'y parvient
pas non plus. On doit vraiment s'attaquer à la surreprésentation en
concomitance du travail réalisé sur le contrôle coercitif.

Bref, les femmes issues de communautés marginalisées doivent
assurément faire partie de la discussion.
[Traduction]

M. Randall Garrison: D'accord.

Vous n'avez pas eu la chance de parler de vos recommandations.
Je sais que cela ne vous donne pas beaucoup de temps, mais vous
pourriez nous parler des changements que vous proposez.
[Français]

Me Karine Barrette: Merci beaucoup de m'en donner l'occa‐
sion.

Pour ce qui est de l'approche, comme je le mentionnais tout à
l'heure, nous proposons de retirer du projet de loi la notion d'« effet
important » et de plutôt parler d'une approche objective, selon la‐
quelle on se poserait la question suivante: est-ce qu'une personne
raisonnable placée dans les mêmes circonstances croirait probable
qu'il y ait des répercussions?

Nous recommandons aussi d'apporter un changement en ce qui a
trait à la mens rea. Il faut que l'auteur de pareils gestes sache que la
victime se sent contrôlée ou que, bien qu'il le sache, il ne s'en sou‐
cie pas.

Quant à la notion de « lien », nous en avons déjà parlé. Nous
suggérons de retirer la période de deux ans et d'utiliser la définition
de « partenaire intime » qu'on trouve à l'article 2 du Code criminel.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous entamons maintenant le deuxième tour de questions.
[Traduction]

Nous aurons deux fois cinq minutes et deux fois deux minutes et
demie. Nous allons autoriser tout cela, mais en gardant un œil sur le
chronomètre.

Monsieur Van Popta, allez‑y, je vous prie.
M. Tako Van Popta (Langley—Aldergrove, PCC): Je vous re‐

mercie, madame la présidente.

Je vais commencer par céder quelques minutes de mon temps à
ma collègue, Mme Findlay.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay (Surrey-Sud—White Rock,
PCC): Je vous remercie.

Madame la présidente, comme j'ai pratiqué dans le domaine du
droit de la famille de nombreuses années avant de devenir députée,
je veux mentionner que je connais très bien les répercussions men‐
tales et physiques dévastatrices du contrôle coercitif exercé par un
partenaire intime. En tout respect pour nos témoins aujourd'hui, je

vais interrompre leurs témoignages quelques minutes pour parler
d'une autre question de justice importante pour les femmes et les fa‐
milles en Colombie-Britannique.

Dans un instant, je vais présenter une motion qui, je crois, ne né‐
cessitera qu'un court débat, et qui recevra, je l'espère, un soutien
unanime, afin que nous puissions revenir aux témoignages impor‐
tants de nos témoins sur le projet de loi C‑332.

M. Moore a donné un avis en bonne et due forme de cette motion
la semaine dernière, et en tant que sa remplaçante, je propose:

Que le Comité demande au gouvernement libéral de veiller à ce que Robert
Pickton passe le reste de sa vie en prison afin d'éviter tout nouveau traumatisme
aux familles de ses victimes par des audiences de libération conditionnelle in‐
utiles, et que cela soit rapporté à la Chambre.

Madame la présidente, avec votre permission, j'aimerais que le
Comité entende leurs noms: Sereena Abotsway, Mona Wilson, An‐
drea Joesbury, Brenda Wolfe, Georgina Papin, Marnie Frey, Jacque‐
line McDonell, Dianne Rock, Heather Bottomley, Jennifer Furmin‐
ger, Helen Hallmark, Patricia Johnson, Heather Chinnock, Tanya
Holyk, Sherry Irving, Inga Hall, Tiffany Drew, Sarah de Vries,
Cynthia Feliks, Angela Jardine, Diana Melnick, Debra Jones, Wen‐
dy Crawford, Kerry Lynn Koski, Andrea Borhaven, Cara Ellis.

Madame la présidente, ces femmes sont les victimes connues de
l'ignoble tueur en série et violeur Robert Pickton. Ce monstre s'est
vanté d'avoir assassiné 49 femmes, avec l'objectif avoué d'en assas‐
siner 50. La plupart de ces femmes et leurs familles n'obtiendront
jamais la justice qu'elles méritent.

Il était connu pour s'en prendre aux femmes vulnérables souf‐
frant de toxicomanie. Pickton amenait ses victimes sur sa ferme
porcine à Coquitlam, où il les torturait et les assassinait brutale‐
ment, en poignardant certaines pendant qu'elles étaient menottées et
en injectant à d'autres un antigel. Après les avoir tuées, il donnait
leurs corps à manger aux cochons, en laissant ainsi derrière lui bien
peu de preuves. Il va sans dire que des monstres comme lui ne de‐
vraient quitter la prison que dans un sac mortuaire.

Nous avons appris la semaine dernière que Robert Pickton peut
maintenant demander une semi-liberté. Si son cas devait être exa‐
miné par la Commission des libérations conditionnelles, les fa‐
milles des victimes seront forcées de revivre encore une fois les
traumatismes qu'elles ont connus. C'est une insulte et un outrage à
ces familles, qui continuent de souffrir. Elles ne devraient pas se
voir infliger à nouveau ces traumatismes.

Je veux faire part au Comité des propos qu'elles ont tenus. La
mère de Stephanie Lane a dit: « Pickton ne devrait pas revoir la lu‐
mière du jour. Il ne mérite pas de mettre un pied hors de prison. Il
doit y rester jusqu'à sa mort. » Elle a ajouté: « Je vis en enfer. C'est
horrible. Je dis toujours que je vis dans un roman de Stephen King.
Je pense à ma fille tous les jours, mais je ne veux pas penser à Ro‐
bert Pickton tous les jours ».

La cousine de Tanya Holyk a dit: « Le fait qu'il puisse faire une
demande est horrible... Je n'en suis pas revenue. Je ne le savais pas
et les autres familles dont je suis proche ne le savaient pas non
plus... Nous avons un système de justice épouvantable ». Elle a aus‐
si ajouté: « Je ne fais déjà pas confiance au système de justice et
cela vient me renforcer dans ma conviction, car le fait de penser
qu'une personne comme lui puisse sortir de prison... c'est dégoûtant.
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La communauté a organisé dernièrement une veille à la ferme
Pickton, car elle s'attend à une possible audience de libération
conditionnelle pour cet homme qui leur a causé tant de souffrances.

Les Canadiens devraient s'attendre, à tout le moins, à ce que
notre système de justice protège les victimes des crimes les plus
haineux. Sous la gouverne de Justin Trudeau, les droits des crimi‐
nels ont toujours eu préséance sur ceux des victimes. Je ne vais pas
revoir tous les cas, mais nous avons assisté à un mépris flagrant à
l'égard des victimes lors du transfert de Paul Bernardo à une prison
à sécurité moyenne, et de celui de Terri-Lynne McClintic à un pa‐
villon de ressourcement.

La semaine dernière encore, Jeremy Vojkovic, un homme qui a
violé une femme et l'a brûlée vive, s'est vu accorder la permission
de sortir sur l'île de Vancouver, malgré une évaluation psychiatrique
où il est question de « vives inquiétudes » quant au risque qu'il pré‐
sente pour la population, et malgré les objections de la famille de sa
victime.

Le programme radical de gauche de Trudeau a créé, après huit
ans, un système d'injustices. Les Canadiens ont perdu confiance
dans nos systèmes. C'est pourquoi le Comité devrait faire ce pre‐
mier pas pour rétablir cette confiance.
● (1150)

Ma motion demande que le gouvernement Trudeau veille à ce
que Robert Pickton passe le reste de sa vie en prison afin d'éviter
tout nouveau traumatisme aux familles de ses victimes par des au‐
diences de libération conditionnelle inutiles. Le ministre de la Jus‐
tice dispose d'une armée d'avocats au sein du ministère qui peuvent
préparer des mesures qui vont respecter la Charte et protéger les fa‐
milles des victimes. Je demande à mes collègues autour de la table
d'appuyer cette motion et de défendre les droits des familles des
victimes, qui ont déjà été suffisamment traumatisées.

Je vous remercie, madame la présidente.
La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Nous passons au débat. Quelqu'un souhaite‑t‑il prendre la pa‐
role?

Avant de commencer, si vous le voulez bien, je pense que nos té‐
moins ont compris que c'est la fin de notre rencontre avec elles.

Si vous n'avez pas eu la chance de nous parler de quoi que ce
soit, veuillez nous acheminer l'information par écrit. Je vous remer‐
cie de votre présence.

M. James Maloney (Etobicoke—Lakeshore, Lib.): Madame la
présidente, si je peux me permettre, avant de remercier les témoins,
est‑ce que Mme Findlay propose que nous discutions de la motion
et passions au vote aujourd'hui, ou ne fait-elle que la proposer?

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Je demande un débat et l'adop‐
tion.

M. James Maloney: Très bien.

Je m'excuse de vous interrompre, madame la présidente. J'aurai
quelques commentaires à faire.

La présidente: La motion a été distribuée vendredi dernier, alors
si c'est ce qu'elle souhaite, oui. C'est ce que j'avais compris.

Je vous remercie de cette précision pour avoir l'heure juste.

Madame Findlay, je peux donner congé aux témoins, n'est-ce
pas?

L'hon. Kerry-Lynne Findlay: Oui.

La présidente: D'accord.

Je vous remercie beaucoup. Nous vous sommes reconnaissants
de l'information que vous nous avez fournie.

Monsieur Maloney, allez‑y.

M. James Maloney: Je vous remercie, madame la présidente.

Je veux remercier Mme Findlay de proposer cette motion.

Je vais mentionner le nom de cet invididu une seule fois. Insinuer
qu'un député de quelque parti politique que ce soit n'est pas d'avis
que cet individu est un monstre et qu'il mérite d'être puni avec toute
la sévérité de la loi dépasse les bornes. S'il n'en tenait qu'à moi, je
n'entendrais plus jamais prononcer son nom. C'est aussi simple que
cela. Je pense que politiser ce débat en présentant cela de la sorte au
Comité constitue une forme de retraumatisation en soi. C'est mal‐
heureux, car je pense que tous les députés sont du même avis à ce
sujet.

Je ne propose pas qu'on débatte de cette motion, car il n'y a rien à
débattre. Je propose un petit amendement. Je supprimerais le mot
« libéral » après le mot « gouvernement », et je supprimerais les
mots « et que cela soit rapporté à la Chambre ». Je pense que nous
pouvons procéder très rapidement et adopter cette motion à la satis‐
faction de tous, sans qu'il soit nécessaire de débattre d'un sujet dont
nous ne devrions pas avoir à parler. On ne devrait plus jamais avoir
à mentionner le nom de cet individu.

Ce sont là les changements que je veux apporter, madame la pré‐
sidente.

● (1155)

La présidente: Je vous remercie.

Cet amendement est valable.

J'ai deux intervenants sur ma liste, et je m'excuse, mais je ne sais
pas qui est le premier. C'est Mme Findlay et ensuite M. Garrison.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Je ne vois pas d'inconvénient à
supprimer le mot « libéral » après « gouvernement » tant que le
« G » de gouvernement est en majuscule, car « gouvernement »
renvoie au gouvernement en place.

Je vois un inconvénient à supprimer « et que cela soit rapporté à
la Chambre ». C'est une question très grave. L'une des façons les
plus faciles de ne plus avoir à mentionner le nom de Robert Pickton
est d'adopter cette motion, de faire rapport à la Chambre et de
veiller à ce qu'on mette fin aux audiences de libération condition‐
nelle. Nous pourrons alors, Dieu merci, arrêter de parler de ce
meurtrier.

La présidente: Monsieur Garrison, allez‑y, je vous prie.

M. Randall Garrison: Je vous remercie, madame la présidente.

Je veux tout d'abord dire que je suis déçu que nous n'ayons pas
pu entendre la fin des témoignages. Je trouve cela inquiétant. Tous
les partis s'entendent sur cette question, et nous voulions terminer
rapidement nos audiences et les amendements pour acheminer le
projet de loi à la Chambre. Cela ne présage rien de bon, et c'est dé‐
cevant.
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Au sujet de l'amendement proposé par M. Maloney, je peux ap‐
puyer la motion avec cet amendement. Je pense que M. Maloney a
bien présenté la chose, et je m'efforce de ne pas dire le nom de cet
individu. Je sais gré à Mme Findlay d'avoir lu le nom des victimes.
Je pense que c'est très important.

Le problème que j'ai avec la motion originale, c'est qu'il y a
d'autres façons de procéder. Si l'on veut vraiment régler les pro‐
blèmes mentionnés par les conservateurs, il faudrait, par exemple,
que le comité de la sécurité publique — qui est responsable de la
Loi sur le système correctionnel — procède à une étude et propose
des solutions concrètes. Actuellement, on ne fait qu'en débattre pu‐
bliquement, que traumatiser à nouveau les gens, et ce, sans vrai‐
ment apporter de solutions. Si on procédait à une étude pour trouver
des solutions à ces problèmes, nous pourrions alors avoir un débat.
Le comité de la sécurité publique est probablement un meilleur en‐
droit pour tenir ce débat.

Je pourrais appuyer cette motion avec cet amendement.

Je vous remercie, madame la présidente.
La présidente: Je vous remercie.

Monsieur Housefather, allez‑y, je vous prie.
M. Anthony Housefather (Mont-Royal, Lib.): Je vous remer‐

cie, madame la présidente.

J'ai deux petits points à souligner.

Le premier est que j'ai une étude sur l'antisémitisme sur la table
depuis décembre. J'ai attendu poliment de la proposer au Comité
jusqu'à ce que le comité directeur en ait pris connaissance. Mes col‐
lègues conservateurs, qui semblent en faveur, continuent de propo‐
ser des motions sans passer par le comité directeur. Je trouve cela
décevant.

Le deuxième est que je trouve qu'il est totalement injuste de se
mettre à affirmer qu'un parti autour de cette table a déjà voté sur
une mesure quelconque pour modifier les règles d'admissibilité à la
libération conditionnelle de l'individu mentionné dans la motion.

Je suis d'accord avec M. Maloney sur tout ce qu'il a dit. Je ne
pense pas que personne ici pense que cet homme ne devrait passer
le reste de sa vie derrière les barreaux. Il a été condamné en 2007,
et les règles d'admissibilité n'ont pas changé depuis 2007. Il n'y a eu
aucune modification législative depuis 2015 pour laquelle quel‐
qu'un ici a voté qui a élargi son admissibilité à une libération condi‐
tionnelle. Il y a eu des décisions judiciaires qui ont invalidé des lois
adoptées avant 2015, mais personne ici n'a pris part à quoi que ce
soit qui a élargi la période d'admissibilité à la libération condition‐
nelle de cet individu. Il est important de le mentionner. Se mettre à
affirmer qu'un parti ou un autre est responsable de traumatiser les
gens est extrêmement choquant.

Je vous remercie, madame la présidente. J'appuie l'amendement.
● (1200)

La présidente: Je vous remercie.
[Français]

Monsieur Fortin, vous avez la parole.
M. Rhéal Éloi Fortin: Merci, madame la présidente.

Le cas de cet individu est particulier. Je suis de ceux qui espèrent
qu'il ne quittera jamais la prison. C'est sûr qu'il y a toujours la pos‐
sibilité de vengeance, mais je pense surtout à la protection du pu‐

blic. À moins que quelqu'un vienne nous expliquer qu'il est complè‐
tement guéri — ce qui m'étonnerait —, je suis d'avis que c'est un
malade dangereux et qu'il devrait rester en prison.

La proposition de M. Maloney ne me pose pas de problème. Cela
dit, on s'est doté d'un système de justice. La motion demande que le
gouvernement veille à ce que cet individu ne sorte jamais de prison.
Cela veut-il dire qu'on souhaite que le gouvernement retire à la
Commission des libérations conditionnelles du Canada son man‐
dat? Cet aspect me pose problème. Je ne crois pas qu'on puisse faire
ça comme ça. À mon avis, on doit faire confiance au système.

Je pense que cet individu doit rester en prison. J'ai l'impression
que la motion exprime un vœu qui est probablement partagé par
chacun de nous autour de la table. Nous souhaitons tous que ça se
passe comme ça. Cependant, dans notre rôle de législateur, pou‐
vons-nous demander au gouvernement de s'assurer que cet individu
restera en prison, peu importe ce qu'en dirait la Commission des li‐
bérations conditionnelles du Canada? Ça m'apparaît un peu dou‐
teux.

Bien que je sois d'accord sur l'esprit de ce qui est proposé, je vois
mal comment on pourrait, de façon rationnelle, demander au gou‐
vernement de ne pas tenir compte des processus mis en place pour
tous les cas. S'il s'avère qu'on peut le faire, il faudra établir où on
trace la ligne, pour savoir à partir de quel moment on ne tiendra
plus compte des mesures de libération conditionnelle existantes. Ça
m'apparaît un peu embêtant.

[Traduction]

La présidente: Monsieur Caputo, allez‑y.

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Je vous remercie, madame la présidente.

J'aimerais remercier ma collègue, Mme Findlay, d'avoir présenté
cette motion et de nous avoir rappelé le nom des victimes.

Le fait est qu'en tant que parlementaires, nous avons un devoir.
Nous avons le devoir d'être proactifs, et nous avons aussi le devoir
d'être réactifs. Nous sommes rarement proactifs et devons trop sou‐
vent être réactifs. Le fait est que personne ne veut discuter de ce su‐
jet, mais en 2007, il a été condamné à une peine d'emprisonnement
à vie sans possibilité de libération conditionnelle avant 20 ans.
Nous n'avons pas atteint les 20 ans encore — et beaucoup de gens
ne se rendent pas compte qu'il est possible de demander une semi-
liberté avant la fin de la période d'inadmissibilité à une libération
conditionnelle —, et il nous revient en tant que parlementaires
d'être réactifs parfois. C'est un de ces moments, et c'est un pro‐
blème qui se dessine.

Je comprends M. Housefather, pour qui j'ai beaucoup de respect,
au sujet de la motion qu'il a présentée, mais le fait est que ce sujet
fait les manchettes aujourd'hui. Cela ne faisait pas les manchettes la
semaine dernière ou le mois dernier, et qu'en tant que parlemen‐
taires, nous avons le devoir, selon moi, de parler d'une voix forte et
d'une seule voix de ce sujet le plus tôt possible. Il s'agit d'une me‐
sure opportune, et j'appuie totalement l'idée qu'il soit fait rapport à
la Chambre.

Je vous remercie.

La présidente: Madame Findlay, allez‑y, je vous prie.
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L’hon. Kerry-Lynne Findlay: J'aimerais simplement ajouter,
madame la présidente, que nous ne parlons pas nécessairement de
procéder à une refonte complète du système de libération condi‐
tionnelle. Nous parlons de traiter les tueurs en série et les tortion‐
naires différemment des autres délinquants quand vient le temps
des audiences de libération conditionnelle. Il est possible d'apporter
des changements, des changements législatifs, sur la façon dont un
individu de la sorte est traité dans le système de libération condi‐
tionnelle. C'est ce que nous demandons. C'est ce que nous pensons
qui doit se produire. Nous demandons au Comité et au Parlement
d'examiner ce genre de situation pour ce type de condamné et d'ap‐
porter des changements pour appuyer les victimes et prévenir le fait
qu'elles soient traumatisées de nouveau lors des audiences de libé‐
ration conditionnelle.

Je vous remercie.
La présidente: Monsieur Maloney, allez‑y, et je vous rappelle à

tous que nous parlons de l'amendement.
● (1205)

M. James Maloney: Je n'ai rien à ajouter.

Je propose simplement de passer au vote sur l'amendement.
La présidente: Vous proposez le vote sur l'amendement.
M. James Maloney: S'il n'y a pas d'autre intervenant, je suis en

faveur de passer au vote sur l'amendement.
La présidente: Non, c'est tout.

Nous allons voter sur l'amendement. Pourriez-vous nous le répé‐
ter encore une fois? J'ai l'original devant moi.

M. James Maloney: Je vous remercie, madame la présidente.

Je supprimerais le mot « libéral » et on peut mettre un « G » ma‐
juscule à gouvernement. Je supprimerais aussi à la fin le bout de
phrase qui commence par « et que cela soit rapporté à la
Chambre ».

La présidente: Je vais lire l'amendement sur lequel nous votons
maintenant:

Que le Comité demande au Gouvernement de veiller à ce que [RP] passe le reste
de sa vie en prison afin d'éviter tout nouveau traumatisme aux familles de ses
victimes par des audiences de libération conditionnelle inutiles.

(L'amendement est adopté par 7 voix contre 4.)

(La motion modifiée est adoptée par 11 voix contre 0.)
L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Je vous remercie, madame la pré‐

sidente.
[Français]

La présidente: Merci beaucoup.
[Traduction]

Nous allons maintenant passer à notre deuxième groupe de té‐
moins.
● (1205)

_____________________(Pause)_____________________

● (1210)

La présidente: La séance reprend. Il est 10 minutes après
l'heure.

Nous allons commencer notre deuxième heure avec notre groupe
de témoins.

[Français]

Nous recevons tout d'abord Mme Emilie Coyle, qui est directrice
générale de l'Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry.

Nous recevons également Mme Barbara Cartwright, qui est di‐
rectrice générale d'Animaux Canada.

[Traduction]

Shannon Ritchie témoigne par vidéoconférence.

[Français]

Elle est fondatrice et directrice des services cliniques de Currents
Counselling.

Je vous souhaite la bienvenue.

[Traduction]

Vous disposez chacune de cinq minutes pour nous présenter
votre déclaration liminaire, après quoi nous passerons aux ques‐
tions. Je vais faire de mon mieux pour surveiller le temps.

Nous allons commencer par Mme Coyle. Allez‑y, je vous prie.

Mme Emilie Coyle (directrice générale, Association cana‐
dienne des sociétés Elizabeth Fry): Comme toujours, c'est un
grand honneur, et c'est aussi une grande responsabilité, de compa‐
raître devant cet important comité. Merci beaucoup de nous ac‐
cueillir.

L'Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry a une décla‐
ration d'intention que j'aimerais vous présenter aujourd'hui. Il s'agit
de remédier à la déshumanisation et à l'exclusion sociale persis‐
tantes des femmes et des personnes de diverses identités de genre
criminalisées.

J'estimais qu'il était important de lire cette déclaration d'intention
dans le contexte des discussions sur le projet de loi C‑332.

La violence conjugale, qui inclut le contrôle coercitif,
est — comme nous en convenons tous — un problème social d'une
ampleur épidémique. Dans bon nombre d'enquêtes et de rapports
qui portent sur le contrôle coercitif, dont un rapport de votre comi‐
té, on fait ressortir que de vastes efforts pangouvernementaux
doivent être déployés pour éradiquer la violence conjugale omni‐
présente et meurtrière. La Commission des pertes massives, dont je
suis sûre que vous avez tous entendu parler, souligne précisément
qu'il est essentiel de donner la priorité à la sécurité des femmes en
s'éloignant des réponses carcérales pour, à la place, prioriser et fi‐
nancer la prévention primaire.

Malheureusement, le projet de loi C‑332 entre dans la catégorie
des réponses carcérales et nous ne l'appuyons pas.
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Je me pose une question. Qui le projet de loi protège‑t‑il? Notre
association est particulièrement préoccupée par le fait que l'on
continue à s'appuyer sur des approches carcérales pour résoudre des
problèmes sociaux comme celui de la violence conjugale. C'est que,
dans le cadre de notre travail, nous constatons tous les jours que ce
type de réponse ne fonctionne pas. Je vous demande de vous inter‐
roger sur un point. Pourquoi croyons-nous que l'ajout de nouvelles
dispositions au Code criminel garantira la sécurité des personnes
qui ont subi un contrôle coercitif? On parle ici, par exemple, d'une
jeune femme de 18 ans qui est aujourd'hui condamnée à une peine
d'emprisonnement à vie parce qu'elle a subi un contrôle coercitif de
la part de son petit ami violent, qui l'a ensuite forcée à participer à
l'assassinat de son rival. Le projet de loi la protégerait‑il, ou proté‐
gerait‑il la jeune femme qui a été emmenée de force à l'extérieur
des limites imposées relativement à son ordonnance de probation et
exploitée sexuellement, avant d'être accusée et jugée coupable
d'avoir enfreint ses conditions lorsqu'elle s'est adressée à la police
pour obtenir de l'aide?

Dans le cadre de notre travail, nous entendons régulièrement ce
genre d'histoires. Un grand nombre de femmes et de personnes de
diverses identités de genre criminalisées auprès desquelles nous tra‐
vaillons ont subi un degré souvent effroyable de contrôle et de vio‐
lence de façon constante tout au long de leur vie, et ce, dès leur plus
jeune âge. Lorsqu'elles se défendent, ripostent ou font quelque
chose qui fait qu'elles ont des démêlés avec la justice parce qu'elles
essaient de survivre, nous les punissons.

La criminalisation a des répercussions inégales et souvent des‐
tructrices sur les Autochtones, les Noirs, les personnes trans, les
travailleuses du sexe et d'autres personnes qui souffrent en raison
de la pauvreté, de problèmes de toxicomanie, de troubles de santé
mentale, d'un statut d'immigration précaire, etc. Malheureusement,
ce ne sont pas ces gens qui bénéficieront de la protection conférée
par cette mesure législative ou par d'autres réformes législatives en
matière pénale dont le but est d'assurer la sécurité des femmes et
des personnes de diverses identités de genre. Autrement dit, les per‐
sonnes auprès desquelles nous travaillons ne correspondent pas à
l'image de la victime idéale.

Je m'en voudrais de ne pas parler de deux questions qui sont in‐
terreliées, mais qui sont importantes dans ce pays.

Au Canada, les femmes autochtones risquent davantage que les
femmes non autochtones de subir de la violence conjugale au cours
de leur vie. Nous sommes confrontés à une crise d'incarcération
massive des femmes autochtones et des personnes de diverses iden‐
tités de genre dans nos systèmes provinciaux et fédéral. C'est donc
dire que non seulement nous ne protégeons pas suffisamment les
femmes autochtones et les personnes de diverses identités de genre,
mais nous les criminalisons régulièrement. Dans un pays qui s'est
engagé sur la voie de la réconciliation, cette question doit être in‐
cluse dans le débat sur la violence conjugale et on ne peut en faire
abstraction.

Lorsqu'il est question d'enfants, en ce qui a trait aux mises en ac‐
cusation doubles ou obligatoires, les femmes et les personnes de di‐
verses identités de genre peuvent elles-mêmes être accusées de vio‐
lence conjugale et le sont. Lorsque nous criminalisons les femmes
et les personnes de diverses identités de genre, nous punissons éga‐
lement les familles.

Notre système de justice réagit une fois que le mal a été fait. Ce
n'est pas de la prévention. Je pense que nous nous soucions tous ici
des victimes de préjudices. Nous sommes tous d'accord sur ce

point. Si nous considérons que c'est vrai, nous devrions, dans tout
ce que nous faisons, nous concentrer sur les personnes qui ont subi
ou qui subiront des préjudices. Une intervention après coup ne sera
jamais aussi efficace que la prévention.

Je comprends parfaitement que lorsqu'il y a eu préjudice, le pre‐
mier réflexe soit d'avoir recours au droit pénal. Toutefois, lorsque
c'est la seule option qui est sans cesse présentée comme une solu‐
tion, il est évident que les femmes et d'autres personnes peuvent se
sentir obligées de la soutenir. Essentiellement, nous disons qu'il faut
se pencher sur la question et que ce n'est pas la solution. Malheu‐
reusement, le droit pénal, au mieux, s'avère inefficace et est utilisé
de manière incohérente et, au pire, cause des dommages irrépa‐
rables à des personnes qui sont déjà déshumanisées et exclues so‐
cialement.

J'ai plusieurs autres solutions à proposer. J'aimerais en parler
pendant la période qui sera réservée aux questions si vous me le
permettez.

● (1215)

Merci beaucoup.

La présidente: C'est maintenant au tour de Mme Cartwright.

Mme Barbara Cartwright (directrice générale, Animaux
Canada): Merci. Bonjour.

Animaux Canada est la fédération qui représente les sociétés ca‐
nadiennes d'assistance aux animaux et les SPCA. Elle compte des
membres dans les 10 provinces et les 2 territoires, dans les plus
grands centres urbains, comme la SPCA de la Colombie-Britan‐
nique, comme dans les plus petites collectivités côtières, comme la
SPCA de Happy Valley-Goose Bay. Ce sont là les organismes de
vos circonscriptions sur lesquels les Canadiens comptent lorsqu'il
s'agit de prendre soin des animaux maltraités et abandonnés, de
faire respecter la loi, de militer en faveur d'une amélioration des
soins et de la protection et de fournir des ressources à leurs collecti‐
vités.

Notre organisme a fondé la Canadian Violence Link Coalition,
une coalition qui réunit plus de 40 intervenants des services à la
personne et des services animaliers qui s'intéressent aux liens entre
la violence envers les animaux et la violence envers les humains
ainsi qu'aux lacunes de notre système de justice qui, souvent, ne
tient pas compte de ce lien, en particulier dans des contextes de vio‐
lence conjugale et de violence familiale.

De plus, Animaux Canada a fondé le National Centre for the Pro‐
secution of Animal Cruelty et c'est un partenaire de confiance de
Femmes et Égalité des genres Canada.

Nous sommes ici aujourd'hui pour défendre les personnes survi‐
vantes qui sont propriétaires d'animaux et leurs animaux.

Plus de 60 % des foyers canadiens possèdent un animal de com‐
pagnie. Les femmes et les jeunes sont plus susceptibles d'avoir un
animal de compagnie et 70 % d'entre eux considèrent leur animal
comme un membre de la famille. L'animal risque par conséquent
d'être utilisé comme outil de contrôle coercitif, ce qui rend les vic‐
times humaines plus vulnérables en raison de l'amour et du dévoue‐
ment qu'elles lui portent.
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Dans le cadre du travail que nous accomplissons avec des
femmes victimes de violence qui possèdent un animal de compa‐
gnie et des avocats et des procureurs, nous savons que les animaux
sont couramment utilisés comme outil de contrôle coercitif. C'est
un outil qui s'avère efficace parce que les forces de l'ordre et, sou‐
vent, les tribunaux ne se rendent pas compte du lien qui existe,
même si une accusation criminelle de cruauté envers les animaux a
été portée.

Comme l'ont dit d'autres témoins précédemment, il est nécessaire
d'adopter une mesure législative pour criminaliser le contrôle coer‐
citif parce que l'on parle ici de comportements qui durent sur une
certaine période plutôt que d'un incident isolé qui pourrait autre‐
ment relever d'une autre partie du Code criminel. De même, il faut
inclure les animaux dans les dispositions législatives sur le contrôle
coercitif, car les articles du Code criminel relatifs à la cruauté en‐
vers les animaux ne prévoient pas de mécanisme qui reflète de ma‐
nière adéquate les types de schémas qui sont observés concernant
les comportements coercitifs et contrôlants ciblant les animaux
comme outil, ce qui n'est pas un incident rare.

Selon une enquête de 2018, 89 % des personnes survivantes ont
signalé que leur partenaire avait infligé de mauvais traitements à un
animal. Une étude qui a été réalisée auprès de personnes survi‐
vantes en 2019 a mis en évidence certains des actes commis: 65 %
ont déclaré que l'on avait menacé de se débarrasser de leur animal
de compagnie, 60 %, que l'on avait effrayé ou intimidé volontaire‐
ment un animal de compagnie et 56 %, que l'on avait tapé un ani‐
mal de compagnie, tandis que 50 % ont déclaré que l'on avait lancé
un objet à l'animal de compagnie. Dans les cas les plus graves,
20 % ont déclaré que l'animal de compagnie avait été blessé et
14 % qu'il avait été tué. Ces résultats sont importants, car ils in‐
diquent que les auteurs des mauvais traitements sont plus suscep‐
tibles de se livrer à des formes moins physiques et moins mani‐
festes de mauvais traitements envers les animaux, ce qui fait que la
victime ne sait pas si elle doit ou non les signaler à la police, parce
qu'elle ne sait pas si un crime a bel et bien été commis.

Je voudrais prendre quelques instants pour vous raconter les ex‐
périences de certaines survivantes de notre réseau qui illustrent la
façon dont les animaux sont utilisés dans des situations de contrôle
coercitif.

Une femme d'une région rurale de la Saskatchewan a fui un foyer
où régnait la violence. Son agresseur refusait de nourrir leurs bo‐
vins et leurs chevaux ou de s'en occuper, de sorte qu'elle devait re‐
venir sur la propriété pour le faire. Lorsqu'elle revenait, il tentait de
l'intimider. La police n'est pas intervenue, car elle estimait que si
cette femme retournait à la ferme, cela prouverait qu'elle n'avait pas
réellement peur de son agresseur.

Un partenaire violent menaçait d'empoisonner le chien d'une sur‐
vivante. Le chien est mort, mais la femme n'avait pas les moyens de
faire faire une autopsie, si bien qu'elle n'a jamais su s'il l'avait em‐
poisonné ou non. Peu de temps après, elle a rompu avec lui, mais il
l'appelait et laissait des messages sur son téléphone dans lesquels il
disait « rappelle-toi ce qui est arrivé à Bobby », qui était leur chien.

Une survivante a quitté une situation de violence, mais son parte‐
naire a refusé qu'elle emmène le chien. Une semaine plus tard, il est
allé la retrouver chez Starbucks avec le chien et a utilisé ce lien en
lui permettant de passer du temps avec le chien si elle faisait tout ce
qu'il voulait. Le chien est devenu une source de contrôle et de vio‐
lence.

Il faut que le projet de loi précise clairement que ces actes consti‐
tuent une forme de contrôle coercitif. Les mauvais traitements en‐
vers les animaux ne sont pas toujours pris en compte par la loi ou
par les tribunaux, en particulier s'il n'y a pas de blessure physique.
Inscrire dans la loi les schémas de comportements contrôlants et
coercitifs en y incluant explicitement les animaux permettrait de
clarifier la loi pour les organismes d'application de la loi, les procu‐
reurs et les intervenants du système de justice pénale, mais surtout
pour les victimes et les personnes survivantes. Par conséquent, nous
recommandons d'ajouter les animaux au paragraphe 264.01(2) pro‐
posé intitulé « Interprétation — effet important ».

Enfin, dans son rapport de 2021 sur le sujet, votre comité a tenu
compte de la place qu'occupent les animaux dans le contrôle coerci‐
tif. Le rapport de la Commission des pertes massives contient des
recommandations qui portent sur les animaux et le contrôle coerci‐
tif.

● (1220)

Enfin, nous sommes heureux d'avoir l'appui de la députée Col‐
lins, qui est pour l'inclusion des animaux dans le projet de loi.

Je vous remercie de m'avoir écoutée.

La présidente: Merci beaucoup.

La troisième et dernière déclaration préliminaire sera faite par
Mme Ritchie, qui dispose de cinq minutes.

Mme Shannon Ritchie (fondatrice et directrice des services
cliniques, Currents Counselling): Merci beaucoup de m'accueillir.
C'est un honneur pour moi d'être ici.

Je tiens tout d'abord à souligner avec gratitude que je suis une in‐
vitée non sollicitée sur le territoire traditionnel non cédé du peuple
secwepemc.

Je témoigne en faveur du projet de loi C‑332 en m'appuyant sur
mon expérience de travail auprès des auteurs et des victimes d'actes
de violence.

Je vais vous donner quelques renseignements sur moi. Je suis
conseillère clinicienne agréée et titulaire d'une maîtrise en counse‐
ling. Je suis propriétaire et directrice des services cliniques de Cur‐
rents Counselling, un centre de counseling situé dans l'Okanagan et
dans la région intérieure de la Colombie-Britannique. Je soutiens
une équipe de conseillers cliniciens. Ma pratique est axée sur l'in‐
tervention auprès de familles et de couples, y compris ceux qui sont
dans une situation de conflit grave. Je travaille depuis plus de
10 ans auprès de victimes et d'auteurs d'actes de violence. De plus,
j'ai suivi une formation spécialisée dans l'évaluation des risques de
violence concernant les auteurs d'actes de violence familiale et de
violence sexuelle.

D'après mon expérience et ma formation, la violence coercitive
et contrôlante est souvent dissimulée ou mutualisée. On entendra
souvent parler de violence familiale ou de conflit relationnel, ce qui
ne permet pas de comprendre ce qui se passe et qui fait quoi à qui.
Ou encore, on entend des réflexions qui justifient les comporte‐
ments contrôlants. Un individu dira par exemple « c'est dans son
propre intérêt » ou « elle n'est pas douée avec l'argent », pour justi‐
fier le contrôle qu'il exerce sur les finances de la famille.
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Les systèmes et les professionnels sont souvent complices de la
mutualisation et de la dissimulation de la violence parce qu'elle est
parfois difficile à cerner. Souvent, on considère la victime comme
anormale et on la blâme pour la violence et le contrôle qu'elle subit.
La violence peut être manifeste ou subtile et dissimulée. Elle est
souvent dissimulée et la résistance à la violence est souvent mini‐
misée et fait l'objet de représailles de la part de l'agresseur.

Souvent, la victime peut croire qu'elle est responsable de la vio‐
lence perpétrée. Cependant, lorsque nous évaluons correctement la
situation, nous apprenons beaucoup de choses. Par exemple, la vic‐
time a souvent de l'information sur ce qui se passe lorsqu'elle ré‐
siste à la violence. Lorsqu'on demande à la victime ce qui se passe‐
rait si elle quittait son partenaire, par exemple, elle a tendance à dé‐
crire des choses qui révèlent alors ses véritables craintes pour sa sé‐
curité.

Les victimes de violence coercitive et contrôlante ont souvent
très peur de mettre fin à leur relation. J'ai un exemple d'une cliente
auprès de laquelle j'ai eu le privilège de travailler il y a un certain
nombre d'années. J'ai changé ses renseignements d'identification et
je l'appellerai « Tracy ».

Au départ, Tracy a suivi une thérapie avec son mari, qui a près de
30 ans de plus qu'elle. C'est une femme autochtone qui, à l'époque,
était au début de la vingtaine et elle était avec un homme blanc
quinquagénaire. C'était un homme très riche. Lorsque je les ai ren‐
contrés, il voulait contrôler le récit quant à la raison pour laquelle
ils étaient en thérapie. S'ils avaient des problèmes de couple, c'était
parce qu'elle avait subi un traumatisme et qu'elle avait un problème
d'alcool.

Lorsque je l'ai rencontrée seule, j'ai appris que sa vie était très
strictement contrôlée. Elle devait aller à l'église que l'homme fré‐
quentait. Il contrôlait toutes les finances de la famille. Il surveillait
ses déplacements de près. Elle n'était pas en mesure d'établir des
antécédents de crédit ou d'être indépendante. De plus, lorsqu'elle a
demandé à poursuivre ses études, il lui mettait de nombreux bâtons
dans les roues. Elle devait lui tenir la main lorsqu'ils marchaient en‐
semble et si elle ne le faisait pas, il y avait des conflits lorsqu'ils
rentraient à la maison. Elle était isolée de ses amis et de sa famille.
Elle faisait l'objet d'un contrôle strict de son poids et de son image.
Il l'a contrainte à subir une augmentation mammaire, qu'il a payée
et qu'elle ne souhaitait vraiment pas. Elle devait également s'ha‐
biller de manière conservatrice et rester menue.

À cause de la violence qu'elle subissait, sa santé mentale s'est ra‐
pidement dégradée. Elle buvait beaucoup et il lui arrivait de se
montrer agressive envers lui. Lorsqu'elle a commencé à se sortir de
la relation, les représailles n'ont pas tardé. Pendant qu'elle était à
l'extérieur de la ville pour une intervention médicale, il a engagé un
avocat et a réussi à présenter un dossier à un juge pour obtenir une
ordonnance de non-communication contre elle, sans son consente‐
ment.

À sa sortie de l'hôpital, elle a constaté que non seulement elle ne
pouvait pas rentrer chez elle, mais elle ne pouvait pas voir ses en‐
fants sans surveillance. Sa santé mentale a continué à se dégrader et
elle a conduit avec les facultés affaiblies. Elle avait alors encore
moins d'options et n'avait d'autre choix que de retourner dans cette
relation.

Cette femme demeurera dans cette situation toute sa vie si l'au‐
teur des faits n'est pas tenu responsable de ses actes. Il y a tant
d'autres victimes qui non seulement voient leur vie contrôlée par

quelqu'un d'autre, mais qui font face à de réelles conséquences lors‐
qu'elles essaient d'agir.

● (1225)

Pour résumer, le projet de loi C‑332 décrit clairement ce que su‐
bissent les victimes, offre un soutien aux femmes visées par des
comportements coercitifs et contrôlants, et propose que les agres‐
seurs soient tenus responsables pour de tels comportements.

La présidente: Merci, madame Ritchie.

Les députés auront maintenant six minutes chacun pour vous po‐
ser des questions. Nous allons commencer par Mme Gladu.

Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente.

Merci à tous les témoins d'être présents et de nous aider à exami‐
ner ce sujet qui est très important.

Tous les six jours, au Canada, une femme meurt de violence
conjugale. Force est de constater que les mesures prises jusqu'à
maintenant ne fonctionnent pas. Un grand nombre de femmes ne
quittent pas leur partenaire. Je suis bien placée pour savoir ce qu'est
le contrôle coercitif. Les ordonnances de non‑communication,
même si ces femmes en obtiennent une, sont inefficaces. Les agres‐
seurs les enfreignent impunément, puis ils tuent leur partenaire.

J'aurais d'abord une question pour Mme Coyle.

Vous avez parlé de mesures préventives que nous pourrions
prendre. Pourriez-vous nous en dire plus?

Mme Emilie Coyle: Merci beaucoup.

Il faut d'abord et avant tout reconnaître qu'il s'agit d'une épidé‐
mie, et financer en conséquence et de façon durable les organismes
qui viennent en aide aux femmes victimes de violence. C'était
d'ailleurs l'une des recommandations de la Commission des pertes
massives. Dans un premier temps, il importe d'offrir aux victimes
de contrôle coercitif un endroit où se réfugier avec leurs enfants et
leurs animaux de compagnie. Je crois savoir que ce projet de loi ne
peut avoir une composante financière, mais je pense qu'il est impor‐
tant d'en parler.

Ensuite, si l'on souhaite sensibiliser la population au contrôle
coercitif, il faut mener une grande campagne publique. Il faut expli‐
quer ce que c'est aux enfants à l'école et leur en parler quand ils
sont jeunes.

Il faut offrir un soutien financier, de la formation — tous les té‐
moins que vous avez entendus ont parlé de formation — et des pos‐
sibilités d'emplois aux femmes qui fuient un partenaire coercitif.

On doit fournir un financement suffisant aux avocats de l'aide ju‐
ridique et pour les certificats d'aide juridique, afin que les avocats
qui représentent des survivantes criminalisées puissent les défendre.

Et pour finir, plutôt que de criminaliser le contrôle coercitif, nous
devrions davantage l'invoquer comme moyen de défense.

Merci.

Mme Marilyn Gladu: J'ai une autre question pour Mme Ritchie.
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Selon le projet de loi, l'accusé peut invoquer comme moyen de
défense qu'il agissait dans l'intérêt supérieur de la personne. Ce se‐
rait vrai, par exemple, dans le cas de quelqu'un qui est atteint de la
maladie d'Alzheimer, dont on aurait à prendre soin et sur lequel il
faudrait veiller. Les agresseurs disent toutefois couramment aux
victimes qu'ils agissent dans leur intérêt supérieur. C'est en effet
l'une des caractéristiques du contrôle coercitif.

Croyez-vous qu'il est judicieux de laisser ce moyen de défense
tel qu'il est écrit?

Mme Shannon Ritchie: Je pense que cette disposition est bien
pensée parce que l'agresseur exerce un contrôle sur la victime. Il a
recours à différentes tactiques pour l'avoir sous sa domination et lui
faire croire que la violence est de sa faute à elle.

L'agresseur convaincra la victime, parfois de façon subtile, qu'il
est dans son intérêt supérieur qu'il s'occupe des finances ou qu'elle
n'aille pas voir sa famille ou ses amis.

Cette disposition ne... Excusez-moi. Je suis un peu nerveuse.
● (1230)

Mme Marilyn Gladu: Il n'y a pas de souci.

C'est justement ce que je fais valoir. L'agresseur fera croire à la
victime qu'il agit dans son intérêt supérieur. Il ne devrait pas pou‐
voir s'en servir comme moyen de défense. Il y a là un problème, je
pense.

Permettez que je vous pose une autre question.

Il est question dans le projet de loi d'un délai de deux ans, plus
précisément que les deux personnes sont toujours considérées
comme étant liées si la séparation remonte à moins de deux ans.

Pensez-vous qu'il serait mieux de ne pas fixer de délai du tout?
Serait‑ce mieux d'enlever cette disposition complètement?

Mme Shannon Ritchie: Je pense que vous essayez d'établir un
schéma. Nous savons que la violence peut parfois arriver assez vite,
et que ce genre de comportement préparatoire et schéma de com‐
portement commence tôt.

Je ne sais pas exactement combien de temps devrait être prévu,
mais je pense qu'il devrait y avoir une période pendant laquelle on
peut commencer à examiner le comportement au fil du temps. Au
début, il peut sembler subtil, puis se normaliser dans la relation et
se transformer en quelque chose de plus important.

Je n'ai pas de délai précis à proposer, mais je sais qu'il serait utile
d'avoir une sorte d'échéancier pour établir le schéma.

Mme Marilyn Gladu: Nous avons entendu dire qu'avec le
temps, le comportement peut dégénérer, surtout si les personnes ont
eu des enfants ensemble.

J'ai une autre question à l'intention de Mme Cartwright.

L'Angleterre a enchâssé dans sa loi une liste d'éléments qui dé‐
notent une conduite coercitive et contrôlante, notamment dans le li‐
bellé. Je vois qu'on parle de « menacer de faire du mal à un animal
de compagnie ou de le blesser physiquement ».

Croyez-vous que la loi canadienne devrait inclure une liste sem‐
blable et un élément en ce sens?

Mme Barbara Cartwright: Oui, je le crois. Nous avons propo‐
sé deux amendements. Le premier reconnaît que nos partenaires des
services sociaux souhaitent inclure une définition du contrôle coer‐

citif. Nous avons recommandé dans notre mémoire d'utiliser celle
de la Loi sur le divorce, puisqu'elle englobe aussi la violence envers
un animal, et de l'ajouter à l'article sur les « effets importants ». Les
effets ne se limitent pas à la capacité de la victime de se protéger ou
de protéger ses enfants. Il devrait aussi être question de sa capacité
à prendre soin de ses animaux de compagnie et à les protéger.

Mme Marilyn Gladu: C'est très bien.

Je vais peut-être manquer de temps pour cette question, madame
la présidente, mais j'aimerais demander ceci à tous les témoins: si
vous avez examiné la loi du Royaume-Uni, la loi de l'Écosse et
d'autres lois, de laquelle devrions-nous nous inspirer, selon vous?

La présidente: Je vous demanderais de garder cette idée en tête
pour le prochain tour.

[Français]

Madame Brière, vous avez la parole pour six minutes.

Mme Élisabeth Brière: Merci, madame la présidente.

Je vais poser mes questions à Mme Coyle.

Vous avez dit que les gens de communautés racisées étaient sur‐
représentés dans le système de justice. Dans le projet de loi, on uti‐
lise le concept de la crainte, c'est-à-dire que la crainte doit être
prouvée. J'aimerais d'abord entendre votre opinion sur cette ques‐
tion.

Par ailleurs, le fait que la victime ait à être interrogée et ensuite
contre-interrogée n'aurait-il pas pour effet de la victimiser un peu
plus?

[Traduction]

Mme Emilie Coyle: Je pense bel et bien que c'est un problème.
Dans le système juridique actuel, nous savons que la plupart des
victimes de violence entre conjoints ne dénoncent pas. Nous savons
que, bien souvent, si elles le font et se retrouvent devant les tribu‐
naux, elles sont obligées de revivre le traumatisme qu'elles ont subi.

Souvent, si une mesure précise a été prise, nous pouvons peut-
être nous concentrer sur celle‑ci, mais lorsqu'il s'agit du contrôle
coercitif, une chose que les gens vivent sur une longue période et
qui est très nuancée, la personne devant le tribunal sera soumise à
un contre-interrogatoire sur de multiples points douloureux et trau‐
matiques de sa vie. Nous nous inquiétons beaucoup de ce que cela
signifierait pour la personne qui a subi un préjudice.

[Français]

Mme Élisabeth Brière: Avez-vous une solution? Quelle serait
votre recommandation à cet égard?
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[Traduction]
Mme Emilie Coyle: Nous avons déjà parlé de formation. La for‐

mation est toujours importante dans le système judiciaire, lorsque
nous parlons des procureurs, des criminalistes et des juges qui
doivent comprenre ce qu'ont vécu les personnes ayant subi de la
violence conjugale. Ne pas criminaliser le contrôle coercitif tant
que nous n'aurons pas trouvé toutes les autres solutions pourrait
être une autre voie à suivre.

De plus, il est certainement important d'essayer de prévenir les
préjudices en premier lieu. Comment pouvons-nous y arriver? C'est
une tâche énorme, mais nous devons nous y attaquer. Nous devons
lutter contre la pauvreté, ainsi que le racisme et la misogynie... Ce
sont les grands enjeux de notre époque, et nous pouvons faire
preuve de créativité ici. C'est l'occasion d'agir, étant donné que nous
parlons tout le temps de la violence entre partenaires intimes main‐
tenant, et que nous comprenons le problème qu'elle pose. Nous ne
pouvons pas voir le droit pénal comme une solution de fortune à
cette énorme blessure béante.
● (1235)

[Français]
Mme Élisabeth Brière: Merci beaucoup.

L'article 2 du Code criminel donne une définition de « partenaire
intime », mais le projet de loi propose une nouvelle définition, de
même que le concept de « lien ».

Croyez-vous que nous devrions faire référence à cette définition,
plutôt que d'inclure un nouveau concept dans le projet de loi?
[Traduction]

Mme Emilie Coyle: Je pense effectivement que nous avons une
bonne définition du contrôle coercitif. Je ne suis pas une spécialiste
de la question, en fait, et je m'en remets à ceux qui le sont.

Je crois qu'une des recommandations issues des nombreuses en‐
quêtes sur la violence conjugale consistait à créer un groupe d'ex‐
perts sur le contrôle coercitif. C'est peut-être une autre chose que
nous pourrions faire pour orienter les mesures que nous prendrons à
l'avenir.

Je tiens également à dire qu'en ce qui concerne le para‐
graphe 264.01(5) proposé dans le projet de loi concernant la dé‐
fense relative à l'« intérêt supérieur », je crains que nous infantili‐
sions la personne qui dit avoir fait l'objet d'un contrôle coercitif.
Dans quel contexte peut‑on invoquer la défense de l'« intérêt supé‐
rieur »? C'est une question que je poserais.

Quoi qu'il en soit, je vais en rester là.
[Français]

Mme Élisabeth Brière: À la fin de votre présentation d'ouver‐
ture, vous étiez en train de nous donner une liste. Pourriez-vous
continuer, s'il vous plaît?
[Traduction]

Mme Emilie Coyle: C'est une liste exhaustive, mais je vous pré‐
senterai un mémoire d'ici la fin de la semaine. Je l'y ajouterai aussi.

Je vous remercie.
[Français]

Mme Élisabeth Brière: Ma prochaine question concerne les en‐
fants.

Croyez-vous que, pour les situations de contrôle coercitif, le pro‐
jet de loi devrait inclure les enfants?

Pensez-vous qu'on devrait même considérer comme un facteur
aggravant le fait qu'un enfant de moins de 18 ans soit impliqué dans
la situation?

[Traduction]
Mme Emilie Coyle: Il est difficile pour moi de parler de ce qu'il

faut inclure dans une loi qui, selon moi, ne devrait pas aller de
l'avant.

Comme je l'ai dit, si nous criminalisons les femmes et les per‐
sonnes de diverses identités de genre, nous punissons les familles.
Lorsque la personne qui s'occupe des enfants est accusée — c'est
dans mes notes, mais je ne l'ai pas dit —, puis placée même pour
une courte période en détention provisoire parce qu'on lui a refusé
la liberté conditionnelle, cela peut avoir des effets négatifs durables
sur sa capacité à garder son emploi, son logement et ses enfants. Ce
sont les enfants qui souffriront si un parent leur est retiré à la suite
d'une accusation de contrôle coercitif.

En fait, nous connaissons des personnes innocentes qui plaide‐
ront probablement coupables à des actes de violence conjugale afin
de pouvoir sortir de prison et retourner plus rapidement dans leur
famille. Elles auront un casier judiciaire qui les suivra pour le reste
de leur vie. C'est un enjeu très nuancé que nous devons examiner de
près.

[Français]
La présidente: Merci beaucoup, madame Brière.

Je remercie aussi les témoins.

Je cède maintenant la parole à M. Fortin pour six minutes.
M. Rhéal Éloi Fortin: Merci, madame la présidente.

Mesdames Cartwright et Coyle, je vous remercie d'être parmi
nous aujourd'hui.

J'avais certaines questions, mais j'aimerais revenir sur celles sou‐
levées par ma collègue Mme Brière. En fait, je me demande s'il n'y
a pas un certain piège en ce qui concerne les enfants. Je ne veux pas
faire de comparaison boiteuse, mais c'est un peu le même raisonne‐
ment qui s'applique dans le cas des enfants et des animaux. Selon
ce que je comprends, on ne punirait pas la conduite envers les en‐
fants, mais ceux-ci seraient des victimes indirectes, un peu comme
un animal qu'on menace. Prenons l'exemple où un conjoint dit à sa
conjointe que, si elle ne fait pas ce qu'il lui dit, son chien va y pas‐
ser. On comprend que le chien deviendrait une espèce de victime
indirecte. Cela dit, la personne qui serait victime du comportement
contrôlant et coercitif, c'est la conjointe.

Est-ce le même raisonnement en ce qui concerne les enfants?
Comme vous l'avez bien dit, il y aura nécessairement des répercus‐
sions sur l'enfant, si on porte des accusations contre un parent ou
s'il y a un procès criminel. Est-ce un peu de cette façon que vous
voyez les choses, c'est-à-dire que l'enfant serait une victime indi‐
recte de la situation entre les deux parents?

Considérez-vous plutôt que le comportement contrôlant et coer‐
citif d'un parent vis-à-vis d'un enfant, même si le parent n'a pas de
conjoint ou de conjointe, devrait constituer une infraction au sens
de ce projet de loi?



18 JUST-96 26 février 2024

● (1240)

Mme Emilie Coyle: Merci de la question.
[Traduction]

Je ne pense pas pouvoir répondre à cette question, car je ne crois
pas avoir l'expertise nécessaire pour le faire adéquatement. Je vais
simplement m'abstenir pour l'instant.

Je vous remercie.
[Français]

M. Rhéal Éloi Fortin: D'accord.

On parle de comportement contrôlant et coercitif de façon répé‐
tée ou continue. À votre avis, madame Coyle, à partir de quel mo‐
ment va-t-on considérer que c'est suffisant? Y a-t-il une durée mini‐
male? Est-ce qu'un seul geste relevant d'un comportement contrô‐
lant et coercitif, par exemple retenir un passeport ou des pièces
d'identité, est suffisant ou est-ce que, à votre avis, un minimum de
gestes doivent être commis avant de pouvoir parler d'une infraction
répétée et continue?
[Traduction]

Mme Emilie Coyle: Encore une fois, je ne suis pas une spécia‐
liste du contrôle coercitif. Cependant, nous savons que les lois exis‐
tantes entourant la violence conjugale sont souvent manipulées par
les auteurs qui s'en prennent à leur partenaire, compte tenu du
nombre de femmes et de personnes de diverses identités de genre
qui sont criminalisées.

Si l'auteur du crime connaît une façon de manipuler le système
dans le but de nuire à son partenaire, il le fera. À mon avis, il sera
très difficile pour notre système juridique de répondre à une façon
aussi nuancée et compliquée de causer du tort à autrui.
[Français]

M. Rhéal Éloi Fortin: Merci, madame Coyle.

Madame Ritchie, je ne sais pas si vous avez entendu les ques‐
tions posées à Mme Coyle, mais j'aimerais entendre ce que vous
avez à dire sur les mêmes sujets.

Commençons par la question du comportement répété et continu.
Selon vous, doit-on établir une fréquence minimale?
[Traduction]

Mme Shannon Ritchie: Je vous remercie de la question.

Je ne connais pas de chiffre exact, mais je sais que vous verrez
un schéma de comportement, qui peut commencer assez tôt. Il peut
s'agir d'un signe avant-coureur, d'une sorte de signal d'alarme, mais
ce n'est pas suffisant pour que la victime s'éloigne nécessairement
de son agresseur. Même si je ne peux pas donner le nombre de
gestes, vous commencerez à constater une augmentation des com‐
portements. Une fois que la victime sera plus vulnérable ou plus in‐
vestie dans la relation, vous commencerez à voir ces chiffres grim‐
per. Je ne peux pas vous donner une réponse précise, mais je pense
qu'il s'agit d'établir ce schéma de comportement et de surveiller son
intensification au fil du temps.
[Français]

M. Rhéal Éloi Fortin: Merci, madame Ritchie.

J'ai une autre question au sujet des enfants. On parle de faire en
sorte que les enfants soient inclus au nombre des victimes, aux
termes du projet de loi.

Selon votre interprétation, doit-on considérer les enfants comme
des victimes indirectes d'un comportement contrôlant ou coercitif
d'un parent vis-à-vis de l'autre parent, par exemple, ou doit-on
considérer un comportement contrôlant ou coercitif d'un des pa‐
rents vis-à-vis de l'enfant?
[Traduction]

Mme Shannon Ritchie: Je crois que les enfants sont des vic‐
times directes. Je peux penser à de nombreux exemples où, en rai‐
son du comportement de l'agresseur, l'enfant de celui‑ci s'identifie à
l'auteur, et croit que la victime est la source du problème. J'ai été
témoin d'aliénation extrême, où un enfant soutient tellement son
agresseur qu'il n'a en fait aucune relation avec la victime, qui est la
mère.
● (1245)

La présidente: Je vous remercie.

Monsieur Garrison, allez‑y, s'il vous plaît.
M. Randall Garrison: Je vous remercie, madame la présidente.

J'aimerais commencer par m'adresser à Mme Ritchie et, bien sûr,
la remercier du travail de première ligne qu'elle fait sur ces enjeux.
Je vais d'abord poser une question un peu tendancieuse.

Depuis que j'ai commencé à travailler à ce dossier il y a trois ans,
beaucoup de femmes ont communiqué avec notre bureau en disant
n'avoir jamais eu conscience d'être victimes de comportements
coercitifs ou contrôlants parce que personne ne leur en avait parlé
auparavant. Dans le cadre de vos consultations, les gens ont-ils en
quelque sorte l'impression que c'est leur problème, que c'est une
difficulté personnelle et que ce n'est pas vraiment une situation re‐
connue? Est‑ce ce que vous constatez?

Mme Shannon Ritchie: Oui, c'est exactement ce que nous ob‐
servons. Je vois très rarement un client qui demande des services
sous prétexte qu'il est victime de violence liée à une conduite coer‐
citive ou contrôlante. Ces personnes arrivent et disent peut-être
qu'elles se sentent déprimées, anxieuses, dépassées ou stressées, ou
qu'elles ont des traumatismes ou des problèmes relationnels. C'est
en évaluant ce qui se passe dans leur relation qu'on commence à dé‐
celer ce schéma de comportement.

Les victimes peuvent même mutualiser la situation au départ et
faire des déclarations très générales comme « Tout le monde se chi‐
cane » ou « Nous avons un conflit, et j'y ai contribué ». En fait,
nous allons plus loin et déterminons quel conjoint fait subir un
comportement donné à l'autre, le degré de vulnérabilité, et ainsi de
suite. C'est ainsi qu'on commence à voir ce qui se passe réellement.

M. Randall Garrison: Les victimes reconnaissent‑elles que les
comportements contrôlants et coercitifs sont une forme de violence
en soi, ou les excusent-elles sous prétexte qu'ils ne sont pas vio‐
lents?

Mme Shannon Ritchie: En effet, je pense qu'elles considèrent
que ce n'est pas de la violence. Ce type de comportement est nuan‐
cé et subtil, ce qui est déroutant pour la victime, car il s'agit souvent
d'un schéma de comportement d'une certaine durée. La personne
peut admettre ne pas aimer certains éléments. Cela pourrait aussi
être plus subtil, c'est‑à‑dire que la personne n'est pas autorisée petit
à petit à passer du temps avec ses amis et sa famille, pour diverses
raisons. Je ne sais pas si vous voulez que je continue.

M. Randall Garrison: Pensez-vous que le projet de loi aiderait
les gens à déceler le problème plus tôt et, peut-être, à demander de
l'aide avant?



26 février 2024 JUST-96 19

Mme Shannon Ritchie: Ce que j'espère, c'est que ce soit un
autre outil. J'entends les autres témoins. Je comprends leurs posi‐
tions et je suis d'accord, mais nous avons ici l'occasion d'examiner
le projet de loi avec les victimes et les auteurs d'actes de violence et
de dire: « Utilisons un langage clair pour décrire ce qui se passe,
examinons le projet de loi et les options qui s'offrent aux victimes,
puis invitons également les responsables à rendre des comptes. »

M. Randall Garrison: Je vous remercie, madame Ritchie.

J'aimerais m'adresser à Mme Coyle.

Encore une fois, merci de comparaître de nouveau devant le Co‐
mité. J'espérais que vous seriez ici, même si je connais votre posi‐
tion sur le projet de loi — je le savais à l'avance.

Je suppose que je vais vous poser une question sans doute un
peu... Certains disent que le libellé actuel ne reconnaît pas que le
contrôle coercitif est une forme de violence. Par conséquent, plutôt
que de créer une nouvelle forme de criminalisation, nous déplaçons
le seuil de crime des ecchymoses et des fractures au comportement
qui cause ces blessures. Par conséquent, il ne s'agit pas d'une nou‐
velle forme de criminalisation, mais du déplacement de la limite où
nous considérons qu'un comportement est criminel. Que répondez-
vous à cet argument?

Mme Emilie Coyle: Chaque fois qu'on crée une nouvelle loi pé‐
nale qui condamne des gens pour un comportement, on assiste à
une augmentation de la criminalisation de personnes qui sont déjà
trop criminalisées. C'est le seul point que nous voulions faire valoir
ici aujourd'hui.

Nous sommes loin de dire que ce n'est pas un enjeu. Nous
sommes tous d'accord là‑dessus, car c'est un problème de taille.
Nous sommes vraiment reconnaissants de pouvoir discuter de cette
question aussi longuement. Je trouve merveilleux que ce problème
continue d'être soulevé. Cependant, nous avons une mise en garde,
et nous continuerons d'en parler — comme nous le faisons pour
tout. Chaque fois que nous créons de nouvelles occasions de crimi‐
naliser les gens, il est très difficile pour ceux‑ci de s'extirper du
piège de la criminalité, ce qui devient une forme de préjudice en
soi.

M. Randall Garrison: Je pense que ce rappel est un point de
vue très valable que vous apportez toujours au Comité.

J'ai une dernière question à l'intention de Mme Cartwright.

Croyez-vous que le projet de loi, dans sa forme actuelle, ne
couvre pas la maltraitance des animaux de compagnie? Dites-vous
simplement qu'il serait préférable que ce soit plus explicite?

Mme Barbara Cartwright: Je suis d'accord avec les deux affir‐
mations. Je doute que le texte inclue les animaux, et il faut que ce
soit explicite. Dans notre société, compte tenu de la façon dont le
système de justice pénale est conçu, les auteurs d'infractions rela‐
tives aux animaux plaident souvent coupables. En présence d'ani‐
maux, les tribunaux en font souvent fi. Par conséquent, y faire ex‐
plicitement référence permettra au système judiciaire, aux procu‐
reurs et aux agents d'application de la loi ainsi qu'aux victimes de
comprendre ce qui se passe.
● (1250)

M. Randall Garrison: Lorsque j'en discutais avec des rédac‐
teurs législatifs, ils ont dit que les listes exhaustives du Royaume-
Uni se trouvent dans les lignes directrices en matière de poursuites
plutôt que dans la loi en soi en raison des dangers entourant le fonc‐
tionnement de notre système pénal. Si tout n'est pas énuméré, les

juges peuvent décider qu'une chose ne figurant pas sur la liste n'est
pas couverte.

Pensez-vous qu'il suffirait d'inclure cet exemple précis d'animaux
de compagnie aux lignes directrices en matière de poursuites?

Mme Barbara Cartwright: Je recommanderais que nous en res‐
tions à ce que nous avons suggéré à la disposition sur l'effet impor‐
tant. On y parle déjà de la capacité de la victime à préserver son
bien-être ou celui de son enfant. Il est donc logique d'y ajouter les
animaux de compagnie, puisque cela permet de voir toute la famille
ou tout le système. De plus, j'élargirais la disposition en disant
« tous les animaux qui appartiennent » à la victime. Cela comprend
également les animaux d'élevage.

La présidente: Merci beaucoup.

Pour respecter le temps imparti, nous allons passer à la deuxième
série de questions. Les conservateurs et les libéraux auront trois mi‐
nutes, tandis que les autres auront une minute et demie. C'est ce qui
conclura la séance.

Je donne la parole à M. Caputo, qui a trois minutes.
M. Frank Caputo: Je vous remercie.

Je tiens à remercier les témoins.

Madame Coyle, j'ai été surpris que vous n'appuyiez pas le projet
de loi. La raison en est la suivante: nous sommes en présence de ce
que nous appelons un cycle de violence, et il se perpétue. Je pense
que vous avez donné l'exemple d'une femme ou d'une victime qui
pourrait subir un contre-interrogatoire, ce qui n'est ni admissible, ni
juste, ni convenable. Lorsque les choses tournent mal, c'est ce que
nous appelons la victimisation secondaire.

Cependant, quelle est l'autre option? C'est le retour de la vio‐
lence, qui se répète encore et encore. Nous venons d'apprendre au‐
jourd'hui qu'une femme est tuée tous les six jours. Par conséquent,
si nous gardons cela à l'esprit, comment pourrions-nous ne pas cri‐
minaliser ce comportement?

Mme Emilie Coyle: Je pense que nous avons déjà eu des discus‐
sions sur le droit pénal au sein du Comité. Les gens sont parfois
surpris d'apprendre qu'une organisation qui travaille avec les
femmes et les personnes de diverses identités de genre les plus vul‐
nérables au pays n'appuie pas la création de nouvelles lois qui
visent à les protéger. C'est parce que nous voyons continuellement
la loi se retourner contre les victimes.

Je pense même à l'exemple que l'autre témoin a donné. Le parte‐
naire de cette personne a commencé à intenter toutes sortes de
poursuites dans son dos. Elle a été condamnée pour conduite avec
facultés affaiblies. C'est elle qui a fini par être criminalisée, alors
qu'il n'a rien eu.

Ce sont des exemples que nous voyons encore et encore, de sorte
qu'il ne s'agit pas seulement d'une théorie. C'est ce qui se passe en
pratique. Les victimes sont lésées par le droit pénal dans notre pays
parce que nous n'avons pas un système pleinement fonctionnel qui
est en mesure de les protéger et de prévenir les préjudices.

M. Frank Caputo: Voilà le problème. Elle a été condamnée
pour conduite avec facultés affaiblies en raison d'un comportement
coercitif, et qu'essayons-nous de faire ici? Nous voulons punir la
chose même qui est à l'origine de sa spirale descendante.

Mme Emilie Coyle: C'est exact.
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M. Frank Caputo: Si c'est le cas, pourquoi ne pas criminaliser
ce comportement?

Mme Emilie Coyle: On pourrait être porté à croire que nous se‐
rions sur la même longueur d'onde à ce sujet, mais il faut voir com‐
ment les choses se passent. Le contrôle coercitif est tellement diffi‐
cile à prouver. C'est un homme qui aurait pu lui causer des préju‐
dices corporels. Il existe déjà des lois qui traitent des risques de
maltraitance financière et physique. Ce sont des outils d'ores et déjà
à notre disposition, mais on ne s'en prévaut pas au sein de notre
système pénal.

M. Frank Caputo: En tant qu'ancien procureur, je peux vous
dire qu'il y a déjà suffisamment d'obstacles aux poursuites que l'on
peut intenter dans les cas de violence entre partenaires intimes,
avec toutes les infractions qui peuvent y être associées. Pour ma
part, je suis tout à fait en faveur d'un élargissement de la portée de
ces dispositions, parce qu'on trouve notamment dans ce groupe de
victimes des personnes qui vivent des relations entre bien nantis ou
entre professionnels. On peut affirmer dans une perspective géné‐
rale que l'on va s'attaquer à la pauvreté et à des problématiques
semblables. Le problème bien concret est toutefois celui de la per‐
sonne qui se retrouve au moment où l'on se parle dans ce genre de
relation et qui pourrait y laisser sa vie, un risque très élevé si l'on en
croit les statistiques. C'est pour ces personnes que nous nous de‐
vons d'agir.

La présidente: Je vous remercie.

Nous allons passer à M. Arya qui dispose également de trois mi‐
nutes.

M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Merci, madame la prési‐
dente.

J'appuie entièrement l'objectif du projet de loi, même si je dois
reconnaître que nous ne pouvons pas changer complètement les
comportements en adoptant simplement une mesure législative. La
sensibilisation et la formation ont aussi un grand rôle à jouer.

Je suis heureux que nous, les 339 députés, puissions technique‐
ment adopter n'importe quel projet de loi, mais le processus dans le
cadre duquel il est adopté nous permet d'écouter les différents
points de vue. À titre d'exemple, Mme Jennifer Koshan, profes‐
seure à la faculté de droit, a parlé des « conséquences imprévues »
de ce projet de loi, une perspective d'autant plus préoccupante que
certains éléments manquent de clarté ou ne sont carrément pas défi‐
nis.

Madame Coyle, certaines de vos interventions m'ont particulière‐
ment marqué. Vous avez dit que le droit pénal ne peut pas servir de
pansement sur la plaie béante que nous avons. Vous avez aussi dit
que la criminalisation de ces comportements va toucher les per‐
sonnes qui sont déjà les plus souvent criminalisées. Dans notre sys‐
tème de justice pénale, nous constatons que la plupart des per‐
sonnes incarcérées sont des Autochtones et des membres de com‐
munautés racisées.

C'est une situation très difficile pour moi. Bien évidemment,
lorsqu'on nous raconte l'histoire de ces personnes victimes de la
violence entre partenaires intimes, nous ressentons le besoin d'agir.
Notre sang ne fait qu'un tour. Nous voudrions tous les mettre au ca‐
chot et jeter la clé. C'est notre première réaction, mais nous devons
aussi écouter des gens comme vous pour nous assurer de ne pas ré‐
agir de manière excessive.

Je n'ai pas de solution. Je sais que vous nous avez déjà fait part
de vos réflexions. J'espère que le Comité se penchera davantage sur
la question.

Si vous avez quelque chose à ajouter, vous pourrez toujours le
faire par écrit.
● (1255)

La présidente: Avez-vous quelque chose à dire? Il vous reste
45 secondes.

Mme Emilie Coyle: Je vous ramènerais à un enjeu sur lequel j'ai
beaucoup insisté dans mes observations préliminaires. Je parle bien
sûr du fait que nos prisons regorgent de femmes autochtones et de
personnes de diverses identités de genre. Dans le système carcéral
fédéral, 50 % des personnes que nous voyons sont autochtones.
Comme vous le savez tous, les Autochtones ne représentent pour‐
tant qu'environ 4 % de notre population. Dans les prisons provin‐
ciales, cette proportion est encore plus élevée.

Pourquoi? C'est parce que les Autochtones sont nettement plus
ciblés que le reste des Canadiens en matière de criminalisation. Qui
plus est, le nombre de femmes incarcérées augmente plus rapide‐
ment que celui des détenus masculins. Il faut faire attention à cela.
Si nous persistons à nous en remettre au droit pénal pour nous atta‐
quer aux problèmes sociaux, nous continuerons à devoir composer
avec ce problème d'incarcération massive.

La présidente: Merci beaucoup.
[Français]

Monsieur Fortin, vous avez la parole pour 90 secondes.
M. Rhéal Éloi Fortin: Merci, madame la présidente.

Je vais m'adresser à Mme Ritchie.

La question de l'intérêt supérieur de la personne m'embête un
peu. Évidemment, ce serait un facteur pour établir l'absence de
mens rea si on disait que la personne a exercé un contrôle inadéquat
à l'égard de quelqu'un, mais que c'était dans son intérêt supérieur,
par exemple dans une situation où un individu veut se jeter en bas
d'un pont et qu'une personne le retient pour l'en empêcher. Dans de
tels cas, c'est assez clair.

Cela dit, pourquoi introduit-on cette exception dans le projet de
loi? À votre avis, est-ce une bonne idée d'ajouter au Code criminel
le paragraphe 264.01(5) proposé, selon lequel un prévenu qui est
accusé peut, comme moyen de défense, dire que c'était dans l'inté‐
rêt supérieur de la victime? Ne devrait-on pas laisser les tribunaux
interpréter ce qui constitue l'infraction, en considérant la mens rea
et l'actus reus?

Pourriez-vous m'éclairer sur cette question?
[Traduction]

La présidente: Il reste moins de 30 secondes.

Vous pouvez répondre.
Mme Shannon Ritchie: Merci.

Je pense qu'il serait préférable de laisser cela à la discrétion des
tribunaux, car il est important de bien saisir ce concept voulant
qu'une personne agisse dans l'intérêt supérieur de quelqu'un d'autre.
Il faut notamment déterminer comment cela peut se faire à des fins
coercitives. Il serait bon de laisser le soin aux tribunaux de faire la
part des choses.

La présidente: Merci.
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Monsieur Garrison, vous avez la parole pour les 90 dernières se‐
condes.

Merci.
M. Randall Garrison: Merci beaucoup.

Je tiens à souligner que le projet de loi ne dit pas que le simple
fait de prétendre avoir « agi dans l'intérêt supérieur de la personne »
constitue un moyen de défense. On précise bien qu'il faut le démon‐
trer « hors de tout doute raisonnable ». Je crois que nous nous
sommes peut-être un peu égarés...

J'aimerais revenir à Mme Ritchie.

Je pense que les gens autour de la table savent que je considère
l'Okanagan comme mon deuxième chez-moi.

Quelles sont les ressources disponibles? J'ai entendu des gens
dire que nous avons besoin de ressources additionnelles, et je crois
que c'est particulièrement problématique à l'extérieur des régions
urbaines. Estimez-vous qu'il y a suffisamment de ressources dispo‐
nibles dans les collectivités où vous travaillez pour les femmes qui
cherchent à s'affranchir de ce genre de relations?

● (1300)

Mme Shannon Ritchie: Il existe des ressources, mais il y a tout
simplement un manque de collaboration. Une victime très dé‐
brouillarde pourra toujours trouver des ressources, mais il faut sou‐
vent énormément de résilience et d'efforts pour y arriver. Il y a des
ressources, mais si elles étaient plus collaboratives, connectées et
accessibles... Il nous en faudrait certainement plus.

M. Randall Garrison: Merci beaucoup.

La présidente: Merci, monsieur Garrison.

Merci beaucoup à tous nos témoins.

Je vous demanderais de ne pas oublier de nous transmettre
d'autres informations si vous vous êtes engagées à le faire. Je vous
remercie d'avoir été des nôtres cet après-midi.

Merci à mes collègues du Comité. Nous nous reverrons jeudi
matin.

La séance est levée.
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